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1 - LES OBJECTIFS DU TRAVAIL EN PRISON : 

A.1 : Selon la Législation en vigueur et/ou la pratique 
administrative, le travail en prison est-il considéré comme 
un droit,du prisonnier ou comme une obligation découlant de 
la peine ? 

A l'or~gine le travail des condamnés était un 
élément de la peine ; il avait une fonction punitive et 
expiatoire et la pénibilité de la tâche devait être 
proportionnelle à la faute commise. 

La riforme pénitentiaire de 1945, tout en 
maintenant le principe de l'obligation au travail pour les 
condamnés, assigne au travail un but d'amendement et de 
reclassement social. 

Cette finalité est celle-là même assignée à la 
peine privative de liberté par les promoteurs de la réforme 
(cf. principe n° 1 de la réforme pénitentiaire). 

L'objectif est de créer la volonté et les aptitudes 
qui permettront aux détenus libérés de vivre en respectant 
la loi.et en subvenant à leurs besoins. Le travail étant le 
moyen normal de subvenir à ses besoins, la règle première du 
traitement pénitentiaire sera donc d'éveiller chez le détenu 
le goOt du travail. A cet effet, il demeure donc 
obligatoire. Telle est la conclusion adoptée en 1945 par la 
commission des réformes pénitentiaires : 

•.. 1 . .. 
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"Tout condamné de droit comrun est astreint au 
travail et bénéficie d'une protection légale pour les 
accidents survenus pendant son travail. Aucun ne peut être 
contraint à rester inoccupé" (Principe n• 4). 

Simultanément au devoir de travailler des détenus, 
est affirmée l'obligation morale pour l'administration de 
procurer du travail au détenu. Ce deuxième principe est, 
actuellement, exprimé par l'article D.100 du Code de Procédure 
Pénale. 

La notion de droit au travail est alors intimement 
liée à celle du traitement pénitentiaire. Cette association, 
expression de la philosophie du régime "progressif" recelait 
d'importantes contradictions internes. 

L'une de celles-ci était de privilégier le travail 
comme mofen d'occupation des détenus. Dans un rapport de 1954, 
le Directeur de l'administration pénitentiaire M. Charles 
GERMAIN déclarait que c'était là, la méthode la plus commode 
susceptible d'@tre appliquée au plus grand nombre de détenus. 

Cette conception, malgré les bonnes intentions, 
marginalisait, en réalité, à la fois le travail en prison 
comme activité économique et le détenu comme travailleur. 

Les révoltes des années 1970 allaient mettre à nu ces 
contradictions et aboutir à la suppression du concept de 
travail "élément de peine". 

Réalisée par le décret du 12 septembre 1972, cette 
réfonae était ainsi. explicitée dans la circulaire du 26 mai 
1975 : 

"Le travail n'est plus un élément de la peine, 
c'est-à-dire qu'il ne doit pas avoir un caractère afflictif ou 
être conçu comme une réparation du préjudice causé au corps 
social. 

Il demeure obligatoire pour les condamnés parce qu'il 
est le sort commun des hommes libres, qu'il est à la fois la 
meilleure préparation à la vie libre et, d'une certaine 
manière la garantie de réadaptation du condamné, parce 
qu'enfin, il est équitable que le condamné participe aux frais 
de son entretien, qu'il indemnise ses victimes, et le cas 
échéant, qu'il contribue à l'entretien de sa famille." 

. . . / ... 
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Simultanément, la "révolte des prisons" de l'été 19"74 
conduisait à un bouleversement complet de la règlementation 
relative à la répartition des produits du travail. Dans le 
système dit des "dixièmes" codifié en 1843, la rémunération 
perçue par le détenu n'était qu'une récompense octroyée par 
l'Etat et dont le montant variait en fonction de a situation 
pénale de celui-ci. 

De même, le champ de la couverture sociale limité aux 
accidents du travail (loi du 30 octobre 1946 et décret du 10 
décembre 1949) était élargi successivement aux assurances 
maladie maternité (loi.du 2 juillet 1975), vieillesse (loi du 
31 décembre 1975), veuvage (loi du 17 juillet 1980) et chômage 
(loi du 16 juillet 1979). Toutefois, les droits ouverts, à 
1 'exception des assurances vieillesse et veuvage, sont plus 
restreints que ceux résultant du droit commun. 

, 
Le détenu n'est pas assimilé à un travailleur libre, 

mais 1 'accent est mis sur 1 'un des objectifs essentiels du 
travai~ pour l'homme libre : la constitution d'un revenu. 

* 
* * 

Cependant le principe de l'obligation du travail des 
condamnés maintenu par 1 'article 720 du Code de Procédure 
Pénale ne pouvait plus etre respecté dans la pratique, tant en 
raison de l'insuffisance des postes de travail disponibles que 
par souci de ne pas marquer les activités professionnelles 
d'un caractère afflictif mais de les considérer comme un 
élément positif d'une démarche de réinsertion. De fait un 
travail n'était proposé qu'aux seuls détenus demandeurs 
d'emploi dans la mesure de leurs compétences et des postes 
disponibles. 

Le décret du 6 aout 1985 avait appor~é une nouvelle 
limite à l'obligation du travail en introduisant une dispense 
au bénéfice des condamnés suivant un enseignement ou une 
formation professionnelle (article 0.98 alinéa 1er du Code de 
Procédure Pénale) • 

. .. 1 . .. 
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L'évolution de la conception du traitement 
pénitentiaire telle qu • elle ré sul te du droit interne et des 
règles internationales (règles m1n1ma de l'O.N.U. et du 
Conseil de l'Europe) et le souci de lever toute ambiguïté 
quant à l'application des dispositions de la convention 
internationale n° 29 de l'Organisation internationale du 
travail ont conduit à consacrer par voie législative l'abandon 
du principe de l'obligation au travail des condamnés. La loi 
n° 87 432 du 22 juin 1987 énonce 

"Les activités de travail et de formation 
professionnelle sont prises en compte pour l'appréciation des 
gages de réinsertion et de bonne conduite des condamnés. 

Au sein des établissements pénitentiaires toutes 
dispositions sont prises pour assurer une activité 
professionnelle aux personnes incarcérées qui.le souhaitent. 

r 
Les relations de travail des personnes incarcérées ne 

font pas l'objet d'un contrat de travail". 

Si, sur le plan pratique, ces dispositions auront une 
portée immédiate très limitée, elles peuvent constituer le 
point de départ d' évol u7- ~ons nouvelles. En effet, pour la 
première fois, le légis.ateur intervient dans un cha~p 

abandonné jusqu'ici au pouvoir réglementaire. Sur le fond, 
trois points méritent également d'être soulignés : 

si la loi n'affirme pas clairement la 
reconnaissance d'un droit au travail, elle souligne la 
nécesité, dans la mesure du possible, d'assurer une activité 
professionnelle aux détenus qu'ils soient prévenus ou 
condamnés ; 

la réaffirmation du principe déJà posé par 
1 'article D .103 du Code de procédure pénale de 1 'absence de 
contrat de travail marque clairement que le détenu au travail 
ne peut être complétement assimilé à un travailleur libre, 
mais n'ouvre-t-elle, par là même, la voie à une définition 
plus complète du statut du détenu au travail ? 

- la prise en compte des activités de travail et de 
formation profesionnelle pour les mesures d'individualisation 
de la peine marque la nécessaire intégration de ces activités 
dans le traitement pénitentiaire. 

A.3. : Le travail en prison peut-il constituer une forme 
de mesure disciplinaire à l'égard de certaines catégories de 
prisonniers ? 

• • • 1 • •• 
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Le travail d'un détenu devant résulter d'une démarche 
volontaire de ce dernier, il ne saurait etre envisagé qu'une 
quelconque forme de travail constitue une quelconque sanction 
disciplinaire, quelque soit la catégorie de prisonniers. 

A.4. : Quels sont les objectifs du travail en prison selon 
les catégories de prisonniers : 

OBJECTIF DU 
TRAVAIL EN 

PRISON 

1 1 
1 CATEGORIES DE PRISONNIERS 1 
1 1 
I~RE~C~I~D~I~C~O~N~D~AM~N~E~S1IC~O~N=D7AM~N~E~S1IJ7.E~U~N=E~Sïlr-----l 

IVISTES LONGUES COURTES ADULTESIFEMMESI 
1 PEINES PEINES 1 

~--~~~' l __ ___ 
Resocialisation 1 
réhabilitation! X X X X 1 X 

{ 1 1 
FORMATION 1 1 
PROFESSIONNELLE X XX X XX 1 X 

APPORT A 
L'ECONOMIE 
NATIONALE 

1 1 
1 1 
j,. x x x IX 
1 1 
1 1 

MAINTIEN SANTE! 1 
DES PRISONNIERS X X 1 

!MAINTIEN DE 
!ORDRE EN 
!PRISON 
1 
!APPORT AU 
!BUDGET DE LA 
!PRISON 
1 
!RESPECTS DES 
!DROITS DES 
!PRISONNIERS 
1 
!AUTRES 

xx 

x 

1 
xx x x 1 x 

1 

x x x x 

'------- --- ---- ---- --- ---

Les objectifs de travail en prison sont des objectifs 
généraux s'appliquant à toutes les catégories de la population 
pénale. Toutefois, ils ont une importance variable selon 
celles-ci • 

. .. / ... 
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La typologie proposée par le tableau ci-dessus ne 
correspond pas exactement à la répartition des détenus actuel
lement opérée dans les établissements pénitentiaires en 
France. 

La catégorie des prévenus, détenus en attente de 
jugement, est absente alors qu'elle représente plus de 40 % de 
la population pénale en France et 30% des détenus au travail. 

Les prévenus sont incarcérés dans les maisons d'arrêt 
avec les condamnés à des courtes peines et les condamnés qui 
au jour de leur condamnation ont un faible reliquat de peine à 
exécuter ; s'agissant du travail, leur situation est la même. 

Toutefois, en principe, les prévenus impliqués dans 
une procédure criminelle ne sont pas classés à des postes du 
service général. Ces postes correspondant à des fonctions 
hôtelière (cuisine, buanderie, nettoyage ••• ) et d'entretien de 
l'établissement, impliquent de laisser le détenu circuler plus 
librement à l'intérieur de la détention ce qui.n'appara!t pas 
compatible au sein d'une maison d'arr@t avec des exigen~es de 
plus grande sécurité applicables à cette catégorie de 
prévenus. 

La catégorie des récidivistes n'est pas isolée en 
tant que telle, ces détenus sont répartis dans les établis
sements selon leur situation de prévenu ou condamné et dans ce 
dernier cas, en fonction de leur reliquat de peine et de leur 
personnalité. 

Quelle que soit la catégorie pénale des détenus, deux 
objectifs principaux sont assignés au travail en détention. 

Favoriser une démarche de réinsertion 

Par le travail le détenu se prépare à la sortie ; il 
acquiert dès habitudes de travail, voire des compétences qui 
faciliteront son insertion à l'extérieur. Pour certains, le 
travail exercé en prison constitue la première expérience 
professionnélle. Les revenus dégagés permettent aux détenus de 
préparer leur réinsertion en commençant à indemniser les 
victimes, en pouvant éventuellement participer à l'entretien 
de leur famille et en se constituant un pécule de sortie. 

Favoriser la sécurité : 

L'occupation des détenus par les ac ti vi tés profes
sionnelles et leur rémunération permettent d'améliorer les 
conditions de vie des détenus et contribuent au bon fonction
nement de l'institution. 

. . . 1 . .. 
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A.S. Les objectifs du travail dans les colonies 
pénales agricoles et/ou dans les maisons de travail (si 
elles existent) sont-il différents ? 

Les objectifs du travail sont les m@mes qu'il 
s'agisse ou non d'établissements pénitentiaires exp loi tant 
un domaine agricole. 

Il n'existe actuellement qu'un seul établissement -
le Centre de détention de Casabianda en Corse - dont les 
activités de travail relèvent exclusivement du secteur 
agricole. Dans trois autres établissements, des exploi
tations agricoles de taille variable sont, comme à 
Casabianda, gérées par la Régie Industrielle des Etablis
sements Pénitentiaires. Le problème commun à ces quatre 
exploitations est de concilier les impératifs d'emploi et de 
rentabilité économique ou du moins d'équilibre de gestion. 

Ce compromis passe nécessairement par une 
spécialisation autour d'activités nécessitant une main 
d'oeuvre importante (élevage, activités maraichères) mais 
surtout, par la recherche d'ac ti vi tés complémentaires 
relevant du secteur agro-alimentaire. A défaut d' act1 \'~tés 
industrielles, ce compromis demeure difficile à réaliser. 

Il n'y a pas de "maison de travail". 

L'organisation des prisons françaises est fondée 
sur la distinction de deux grandes catégories 
d'établissements : 

les maisons d' arr@t : ·elles sont destinées à 
accueillir les prévenus et les condamnés dont le reliquat de 
peine est inférieur à un an au moment où la condamnation est 
devenue définitive. En pratique, la limitation de la 
capacité d'affectation dans les établissements pour peines 
conduit à maintenir en maison d'arr@t des condamnés ayant un 
reliquat plus important. 

La forte proportion de condamnés dans certains 
établissements facilite actuellement le développement des 
activités de travail, dès lo: s que 1 'établissement dispose 
de locaux adaptés. 

• •. 1 . .. 
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Le taux d'emploi ( 1) moyen est faible - environ 
33% - mais il recouvre des réalités extr@mement contrastées. 
Dans beaucoup d'établissements vétustes et surpeuplés, il 
n'existe aucune activité permanente de production et les 
seuls emplois sont ceux du service général (environ 10 à 12% 
des effectifs). Dans certains établissements anciens qui ne 
disposent pas de véritables ateliers, des travaux exécutés 
en cellule ou dans des locaux collectifs permettent 
d'employer une part très importante de la population pénale 
de 40 à plus de 80 % parfois. Il s'agit généralement 
d'établissements de petite taille (environ 100 détenus) où 
le dynamisme d'un chef d'établissement permet, à partir d'un 
tissu économique local, d'obtenir des résultats remar
quables. Enfin, dans les grands établissements, la 
surpopulation actuelle, malgré l'existence d'ateliers 
industriels, représente un frein important : toutefois, une 
meilleure gestion de 1 'utilisation des surfaces d'ateliers 
et de 1' prganisation du travail a permis d'atteindre des 
taux d'emplois d'environ 60 % alors que dans d'autres 
établissements de même type, le taux stagne aux environs de 
38 %. 

- les établissements pour peines le décret du 23 
mai 1975 a introduit une distinction interne fondée sur le 
profil de la population pénale et le régime de détention. 
Les maisons centrales qui accueillent des condamnés à de 
très longues peines ont un régime orienté vers le maintien 
de la sécurité ; les centres de détention, dont certains ont 
une vocation régionale ou sont spécialement réservés à 
l'accueil des jeunes condamnés, ont un régime plus libéral 
orienté vers la resocialisation des détenus par une 
ouverture accrue sur l'extérieur. 

Les centres de détention offrent donc une gamme 
plus large d'activités de travail et, surtout, de formation 
professionnelle. Quatre établissements (2) comportant quatre 
à onze sections de formation accueillent plus spécialement 
des jeunes (20/25 ans) mais aussi des condamnés à des 
longues peines en fin d'exécution de celles-ci. S'agissant 
des activités de travail, la situation du travail dépend de 
deux autres variables importantes : l'équipement en locaux 
industriels et la proximité des zones de développement 
économique. 

. . • 1 . .. 

( 1) Y compris les détenus suivant une formation 
professionnelle ou placés sous le régime de la semi-liberté. 

( 2) Centres de Détention d'Ecrouves, Oermingen, Loos 1 es 
Lille et Nantes. 
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Le taux moyen d'emploi dans les établissements pour 
peine qui était de 71 % en 1986 a légèrement décliné en 1987 
en raison de l'augmentation de la capacité d'affectation et 
donc, des effectifs. Les emplois du service général y sont 
plus nombreux (près de 20% des effectifs des détenus). 
L'ampli tude des variations est plus faible que dans les 
maisons d'arrêt, mais elle demeure importante : de 50% à 80 
%. Si deux maisons centrales pour longues peines connaissent 
des taux très bas inférieurs à 60 %, cette situation est, 
pour une très large part, due à une localis~tion 

géographique dans des zones à faible développement 
économique. ce facteur ainsi. que celui tenant aux locaux 
constituent les motifs essentiels des écarts constatés. 
Toutefois, le profil de la population pénale demeure un 
élément très important au regard des problèmes 
d'organisation du travail, de gestion des relations sociales 
et, souvent de la productivité du travail. 

Enfin, il existe des quartiers ou des centres 
autonomes de semi-liberté où des détenus exécutent la 
totalité ou la fin de leur peine sous un régime de 
semi-liberté. Le placement était, à l'origine, conditionné 
par l'exercice d'un travail ou le suivi d'une formation 
professionnelle. La loi du 30 décembre 1985 a élargi ce 
régime à d'autres hypothèses (sui vi d'un stage ou exercice 
d'un emploi temporaire en vue de l'insertion sociale, 
participation essentielle à la vie de la famille, suivi d'un 
traitement médical). Parallèlement, le décret du 6 août 1985 
avait introduit 1 'obligation pour le ministère public de 
communiquer au juge de l'application des peines, 
préalablement à leur mise à exécution, les extraits de 
décision de condamnation à une peine égale ou inférieure à 
six mois concernant une personne libre. Ces mesures se sont 
traduites par une très forte augmentation de l'effectif des 
détenus placés sous ce régime (+50%). La plupart, plus de 
800, exerce un travail : celui-ci n'est pas soumis à la 
réglementation pénitentiaire, mais au droit commun. Quelques 
uns (en moyenne 50) suivent des stages de formation 
professionnelle. 

Pour 1987, l'~ffectif moyen des détenus placés sous 
ce régime est supérieur à 900 • 

• .• 1 . .. 
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B.l. Le travail en prison est-il obligatoire ou 
facultatif à l'égard des prisonniers non encore jugés (en 
détention avant jugement) ? 

La loi du 22.06.1987 qui .ne distingue pas entre les 
détenus jugés ou non, affirme expressément que le travail ne 
peut résulter que d'une démarche volontaire, d'une 
formulation d'une demande par le détenu. Le travail est donc 
facultatif pour toutes les catégories de prisonniers. 

B.2. : S'il existe en quoi. le travail des prisonniers 
non encore jugés diffère-t-il de celui. des prisonniers 
condamnés ? 

, Excepté l'article D.105 du Code de Procédure Pénale 
qui- prévoit que les prévenus ne peuvent @tre affectés au 
service général qu'avec l'accord préalable du magistrat 
chargé de l'instruction, aucune disposition ne différencie 
le régime de travail des prévenus de ceiui des condamnés. 

Toutefois, en pratique l'organisation du travail et 
la nature des travaux réalisables varient selon la durée du 
séjour des détenus. Dans les maisons d'arr@t où le taux de 
rotation de la population pénale (près de 60 % des entrants 
sont incarcérés pour une durée inférieure à trois mois) est 
plus important que dans les établissements pour peine, les 
travaux confiés aux prisonniers sont plus simples et moins 
qualifiés. 

En revanche, dans les centres de détention et les 
maisons centrales, la plus longue durée des peines exécutées 
par les détenus entrainant une plus grande stabilité de la 
main d'oeuvre, il est possible de réaliser des travaux plus 
complexes nécessitant une adaptation des détenus aux postes 
de travail voire même une formation professionnelle 
qualifiante. 

... / ... 
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Ainsi par exemple au Centre de Détention de Muret 
(près de TOULOUSE) où les prisonniers effectuent des travaux 
de sous-traitance pour l'industrie aéronautique, certains 
emplois sont des emplois d'ouvriers qualifiés. Dans un 
autre domaine, celui de l'informatique, des détenus ayant 
su1v1 dans les maisons centrales de POISSY (région 
parisienne) et d'ENSISHEIM (ALSACE) une formation 
universitaire (Baccalauréat + 2 ans) réalisent ensuite des 
applications professionnelles dans leur domaine de 
compétence. 

C.l. : Les prisonniers ont-ils la possibilité de 
choisir le type de travail qu'ils désirent accomplir ? 

L'affectation d'un détenu à 
résulte d'une décision administrative 
par le chef d'établissement au vu 
laquelle , le détenu explicite ses 
motivations. 

un poste de travail 
de classement prise 
d'une demande dans 

souhaits et ses 

Les dispositions de 1 'article D .101 du Code de 
Procédure Pénale prévoient que le classement devra tenir 
compte des capacités physiques et intellectuelles du détenu, 
de 1 • influence du travail sur les perspectives de 
rémunération, mais aussi de sa situation familiale et de 
l'existence de parties civiles à indemniser. 

Sur le plan pratique, le chef d'établissement 
prendra également en compte : les postes disponibles, le 
profil du poste, la compétence ou l'expérience du détenu, la 
composition de 1 'équipe déjà au travail dans l'atelier, la 
dangerosité du détenu et les conditions de sécurité du lieu 
de travail. 

Le choix initial s'inscrira le plus souvent dans un 
cursus permettant d'assurer une meilleure réponse aux 
capacités et attentes du détenu. 

c.2. : Les prisonniers ont-ils le droit d'organiser leur 
propre travail à 1' intérieur ou à 1 'extérieur de la prison 
(ex. sous la f~rae d'une coopérative ou d'un atelier,etc.) ? 

Deux régimes juridiques permettent aux détenus 
d'organiser leur propre travail 

- Le travail pour son propre compte qui. permet à 
détenu d'organiser et de réaliser son propre travail. ce 
régime est le plus souvent utilisé en matière dé production 
artistique ou intellectuelle (peinture, écriture, traduction 
etc ••• ) • 

. •. 1 . .. 
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ce travail est soumis à l'autorisation et au 
contrôle du chef d'établissement. 

- Le travail pour le compte d'association permet 
d'associer collectivement plusieurs détenus à un projet 
commun, de les faire participer à la gestion et à 
l'organisation du travail, et de les intéresser aux aspects 
économiques de la production ; les revenus dégagés sont 
directement liés à l'écoulement des produits sur le marché. 

Ce régime de travail tout en restant limité 
quantitativement, connait des applications intéressantes 
qualitativement dans le domaine de l'informatique. 

D.l. : Une formation professionnelle est-elle organisée 
pour les prisonniers ? 

rUn important programme de formation professionnelle 
permet d'offrir sur une année à 4 500 personnes détenues -
soit une multiplication par près de trois depuis 1979 - une 
formation professionnelle dans ~es domaines très variés et à 
divers niveaux. 

Comme pour les actions de formation professionnelle 
menées à l'extérieur, les objectifs de la formation 
professionnelle dispensée en milieu carcéral consistent en 
l'élévation du niveau des connaissances générales, 
l'acquisition de savoir faire techniques et la préparation 
des stagiaires à 1 'exercice d'un métier afin de faciliter 
leur insertion sociale. 

Le dispositif de formation, initialement centré sur 
des actions de qualification de longue durée puis élargi. à 
des actions de préformation, a été, au cours de ces 
dernières années, restructuré l partir d'un tryptique -
orientation, insertion, qualification afin de mieux 
s'adapter aux besoins d'un public ayant des acquis scolaires 
et professionnels inégaux ainsi. qu'aux contraintes 
pénitentiaires et, principalement, l celles liées à la durée 
très variable des incarcérations. 

C'est ainsi que pour tenir compte du taux fréquent 
de rotation des détenus dans les maisons d'arr~t. certains 
stages sont découpés en modules, chaque module faisant 
l'objet d'une validation des acquis ce qui permet au 
stagiaire de les capitaliser en vue de l'obtention du 
diplôme et éventuellement de finir à sa sortie les modules 
non réalisés en détention. 

. . • 1 ... 
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Toujours dans un souci . de cohérence et pour 
favoriser l'insertion, le contenu de l'enseignement dispensé 
en détention est identique à celui .dispensé à l'extérieur et 
les actions qualifiantes sont sanctionnées par des diplômes 
du droit commun ne comportant aucune référence à 
l'administration pénitentiaire. Les détenus ont également le 
statut de stagiaires de la formation professionnelle et 
perçoivent une rémunération dont le montant horaire est fixé 
à 54 % de la norme de référence (soit actuellement 13,27 F 
par heure) • Ces rémunérations sont versées par des 
organismes placés sous la tutelle du ministère des affaires 
sociales et de l'emploi. et financées sur les crédits 
budgétaires de ce ministère. 

Ces orientations répondent au souci de permettre 
aux personnes incarcérées d'engager des itinéraires 
individualisés de formation à partir d'une évaluation de 
leurs acquis et connaissances, de créer des liaisons 
opérationnelles avec le dispositif de formation extérieur 
et, enfin, de développer un savoir faire technique et des 
acquis p'ermettant aux détenus libérés de gérer un projet 
d'insertion et d'emploi. 

Enfin, conformément aux récentes orientations 
données aux programmes de formation professionnelle un 
accent particulier est porté sur l'alternance en entreprise. 
D~ns cette optique des stages de préparation à l'emploi sont 
organisés dans les établissements péntientiaires. Ces 
actions présentent la caractéristique d'inclure en fin de 
stage une période de deux mois en entreprise, qui est 
réalisée par les détenus soit à leur sortie soit sous l'un 
des régimes suivants libération conditionnelle, 
semi-liberté ou placement extérieur. 

La première campagne déjà réalisée permet de tirer 
un bilan très positif au regard de 1' insertion des 
stagiaires dans le monde du travail, certains stages ayant 
permis ou facilité des embauches. 

Développer 1 'accès l 1 'emploi . cons ti tue, 
actuellement, 1' axe central d'une poli tique a' inscrivant 
dans la aission de réinsertion qui . est celle de 
l'Administration Pénitentiaire, aais, plus fondamentalement, 
dans 1' action gouvernementale de lutte contre le chômage 
notamment celui des jeunes et des personnes en difficulté. 
En effet, la période de détenion, le plus souvent de courte 
durée, doit pouvoir etre l'occasion pour des personnes très 
souvent touchées par le ch&mage - plus de 40 S des entrants 
-. ayant de graves di:fficul tés d'insertion de s'inscrire 
dans des projets professionnels d'insertion ouverts sur 
l'extérieur afin de préparer efficacement leur sortie • 

• •. 1 . .. 
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Le financement des actions de formation 
professionnelle en milieu carcéral par les organismes de 
droit commun - Fonds de la formation professionnelle et de 
la promotion sociale - à titre principal, mais aussi le 
fonds d'action sociale (F.A.S.), la réalisation des actions 
par des intervenants extérieurs - personnels de l'Education 
nationale notamment -, les liaisons avec les organismes de 
formation Association nationale pour la formation 
professionnelle des adultes (A.F.P.A.), mais aussi 
d'organismes plus spécialisés tels que le "Réseau Jeunes et 
Technologies"-, les organismes d'insertion sociale et 
professionnelle locaux- missions locales pour l'emploi des 
jeunes, "PAIO " (1)-, et les différents ministères concernés 

Affaires sociales et Emploi, Education Nationale 
traduisent la volonté d'intégrer le dispositif de formation 
professionnelle des détenus dans le dispositif de droit 
commun. 

•.. 1 ... 

(1) Permanences pour l'accueil, l'information et 
l'orientation. 
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II - ASPECTS ECONOMIQUES 

E.l. : Le travail en prison (ou travail ~ourni.par les 
prisonniers) est-il intégré l l'économie nationale ? 

L'intégration du travail des détenus à 1' économie 
nationale étant plus ou moins grande selon les tâches 
réalisées, la distinction doit lhre opérée selon que les 
détenus participent ou non aux activités de production. 

Tous les détenus employés au service général de la 
prison (fonctions hôtelière et d'entretien de 
l'établissement) ne produisent pas directement des biens et 
services pouvant faire l'objet d'une évaluation spécifique 
dans les comptes de la nation. Il demeure que leur travail 
m@me rémunere contribue à abaisser les coûts de 
fonctionnement du service public pénitentiaire. 

La masse salariale distribuée représente seulement 
2 % des crédits budgétaires alloués, mais correspond à 
environ 8 % du coût des fo~~tions hôtelières d'alimentation 
et de maintenance des établ issem( •ts. 

Les détenus employés par la Régie Industrielle des 
Etablissements Pénitentiaires (1) ou par des entreprises 
privées appelées concessionnaires (2) participent directe
ment au processus de production de biens et services. 

Toutefois, si. la production et les bénéfices 
réalisés dans le cadre de la régie industrielle des 
établissements pénitentiaires peuvent etre isolés et évalués 
spécifiquement, il n'en va pas de meme de la production 
effectuée dans les ateliers des concessionnaires. En effet 
dans ce cadre, seule la masse salariale versée aux détenus 
est comptabilisée ; s'agissant d'entreprises privées, aucun 
recensement de la valeur marchande de la production ni à 
fortiori- des bénéfices n'est effectué par l'administration 
pénitentiaire. 

Cette production réalisée en détention est intégrée 
parmi les autres activités de ces entreprises aux chiffres 
de la comptabilité nationale • 

. •. 1 . .. 

(1) cf. Page 33 
(2) cf. Page 16 et suivantes 
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E.2 Des prisonniers sont-ils employés dans des 
entreprises publiques et/ou privées qui.ne sont pas gérées 
par l'administration des prisons ? 

Les seules entreprises qui.ne soient pas gérées par 
l'administration pénitentiaire et qui fassent travailler des 
détenus sont des entreprises privées, appelées 
concessionnaires. 

Le régime de la concession qui. s'est développé à 
partir de la fin du xrxe t également désigné sous 
l'appellation de demi-régie, correspondait à un contrat par 
lequel l'administration autorisait une entreprise dite 
"confectionnaire" à faire exécuter des travaux par des 
détenus dans des conditions d'emploi. et de rémunération 
fixées par voie réglementaire. 

1 

Les clauses et conditions générales de ce contrat 
furent codifiées, pour la première fois, en 1935. La 
dernière ref~nte opérée en janvier 1986 n'a pas 
substantiellement modifié l'économie générale du contrat. 
Toutefois, elle comporte de notables modifications destinées 
à : 

- introduire les données nouvelles résultant des 
réformes législatives et réglementaires effectuées depuis 
1962, date du précédent contrat type ; 

-entreprise. 
particulières 
élargi ; 

développer un partenariat 
Le domaine des clauses 
librement négociées a été 

administration
et conditions 

considérablement 

supprimer 
commun dissuasives sur 
pratique. 

des clauses exorbitantes du droit 
le plan commercial et inutiles en 

Le contrat de concession a un double objet 

• Autoriser une entreprise à employer des détenus 
dans des conditions d'emploi.et de rémunération contrôl~es par 
l'administration. 

. . . 1 . .. 
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• Mettre des locaux à sa disposition : toutefois, en 
raison de l'état actuel des établissements, près de la moitié 
des emplois correspondant à des travaux peu encombrants et 
sans risque sont effectués en cellule ou dans des locaux non 
destinés à une activité de production industrielle. 

Contrat administratif comportant des dispositions 
réglementaires, le contrat de concession crée entre les 
entreprises et les détenus des relations de travail qui, tout 
en demeurant exclusives de tout contrat de travail (article D. 
103 du Code de Procédure Pénale) emportent l'application d'un 
régime spécifique de protection sociale. 

L'entreprise implante son matériel d'exploitation et 
commercialise les produits. Par contre, pour l'organisation du 
travail, la répartition des compétences est complexe. 

1 

Le chef d'établissement exerce à la fois un pouvoir 
de contrôle - aménagement des locaux, effectifs employés, 
discipline, taux de rémunération - et de réglementation -
horaires de travail, conditions d'accès des véhicules -
L'entreprise concesssionnaire ne dispose donc que d'une 
autonomie restreinte à l'organisation de sa fabrication, 
l'affectation interne des détenus, leur encadrement et le 
contrôle de leur production. 

En réalité, la répartition effective des rôles est 
très variable selon les conditions matérielles d'implantation 
- ateliers industriels, salles d'activité, cellules - et la 
présence ou non d'un personnel d'encadrement de l'entreprise. 

Les taux des rémunérations sont fixés par 
l'entreprise sous le contrôle de l'administration. 

Les taux horaires, tarifs à la tâche ou à la pièce 
sont déterminés par référence au salaire m1n1mum 
interprofessionnel de croissance, en fonction des conditions 
particulières de travail et du niveau de productivité obtenu 
par rapport à un travail effectué à l'extérieur par des 
ouvriers libres. Pour les emplois qualifiés, les salaires 
sont, sous les mêmes réserves, fixés par référence aux 
salaires des ouvriers libres de la même profession (cf. 
article 6.2. du contrat de concession) • 

. .• 1 . .• 
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L'administration garantit, vis-à-vis des détenus et 
des organismes de recouvrement des cotisations sociales dues 
par 1' entreprise, le paiement des rémunérations et charges 
sociales qu'elle facture mensuellement à l'entreprise 
concessionnaire. 

Il existe actuellement près de 400 entreprises 
concessionnaires ayant une activité permanente dont seulement 
120 emploient plus de 20 détenus. 

Les secteurs d'activité 
plus importants on peut ci ter 
montage articles métalliques (20 
%), le montage électrique (10 %). 

sont très divers. Parmi les 
le cartonnage (25 %) , le 

%) , le conditionnement (15 

Alors que les activités traditionnelles - paillage,
sont en déclin, de nouvelles activités se développent dans des 
secteurs , tournés vers 1 'exportation cosmétique, jouets 
(voitures miniatures) montage d'articles en plastique etc ... 

. Actuellement, plus de 7 600 détenus sont employés par 
ces entreprises sur 18 000 détenus occupés soit 44 %. La masse 
salariale distribuée en 1986 était de 130 millions de francs 
et la rémunération journalière moyenne de 81,1 F pour environ 
5 à 6 heures de travail. Toutefois, cette moyenne recèle 
d'importantes disparités entre les diverses activités et les 
catégories d'établissements dans les établissements pour 
peines, les rémunérations moyennes sont supérieures de 50 à 
100% à celles des maisons d'arr~t. 

!.3. Les prisonniers sont-ils occupés à des travaux 
publics, (comme, par exemple, la construction ou réparation de 
routes, des travaux d'irrigation, etc ••• ) 

Il n'y a pas de grands chantiers publics réalisés 
uniquement par des prisonnniers. 

Toutefois, dans le cadre du développement des 
placements extérieurs, les détenus condamnés peuvent 
participer à la réalisation de tAches d'intér~t commun telles 
que : l'entretien des espaces verts, le débrous~aillement des 
for~ts, le marquage de sentiers de grande randonnée, la 
restauration de monuments historiques ou de b&timents anciens, 
la réfection d'ouvrages publics (etc ••• ). 

. . . 1 . .. 
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Le développement de ces chantiers correspond à 
l'exécution d'un programme d'action concrétisé par l'envoi le 
11 août 1986 d'une circulaire du Garde des Sceaux aux Préfets 
leur demandant d'assurer la création de chantiers extérieurs, 
notamment par le recours à des travaux d'utilité collective. 

Cette politique s'inscrit dans une triple perspective 

diversification des régimes de détention et 
individualisation de la peine ; 

- désencombrement des établissements pénitentiaires, 
dont la surpopulation engendre une inactivité et une 
promiscuité préjudiciables à la réinsertion des détenus, 
notamment des plus jeunes ; 

- associer les partenaires locaux à la réinsertion 
professi9nne11e et sociale des détenus. 

Dans le cadre des travaux d'utilité collective, les 
activités de travail sont effectuées pour le compte de 
collectivités locales, associations ou établissements publics . 
ces détenus bénéficient d'un statut de stagiaire de la 
formation professionnelle c'est-à-dire d'un statut de droit 
commun conçu pour l'insertion des jeunes. A ce titre, ils 
perçoivent une rémunération nette mensuelle de 1250 F et 
bénéficient d'une couverture sociale. L'hébergement est assuré 
en dehors des é'l:ablissements pénitentiaires. Des activités 
d'accompagnement, qu'il s'agisse de formation, d'activités 
sportives ou de loisirs, sont également organisées avec le 
concours des partenaires sociaux. 

Les détenus concernés sont des condamnés : 

- dont le reliquat de peine est inférieur ou égal à 
un an 

- ou dont la peine restant à subir est inférieure ou 
égale à 3 ans s'ils remplissent les conditions de délai pour 
être proposés à la libération conditionnelle ; 

- prioritairement &gés de moins de 25 ans ; 

- volontaires pour ce type de modalité d'exécution de 
leur peine 

- et s'agissant d'étrangers, ceux ne faisant pas 
l'objet d'un arr~té d'expulsion ou d'une décision de 
reconduite à la frontière • 

• .. 1 1 •• 
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La décision de placement est prise par le juge de 
l'application des peines qui est également compétent pour 
rapporter la mesure. 

Actuellement, près de 400 détenus bénéficient d'un 
tel régime dont environ 300 sous le statut du travail 
d'utilité collective. S'agissant d'une préparation à la 
sortie, la durée moyenne du placement est de deux à trois 
mois. 

E.4. Y a-t-il des travaux spécialisés auxquels peuvent 
être assignés des prisonniers ayant une qualification 
professionnelle (ex, des ouvriers qualifiés, des ingénieurs, 
etc •• ) ? 

Les détenus ayant des compétences particulières et 
demandan~ du travail se voient dans la mesure du possible 
confier des postes correspondant à leur savoir-faire. 

Ainsi les postes du service général sont en priorité 
proposés aux détenus ayant une qualification professionnelle 
de cuisinier, maçon, plombier, électricien, etc ..• 

De m@me selon la nature des activités de production 
réalisées dans les établissements des ouvriers qualifiés 
occuperont des postes dans les secteurs du bois, de la 
confection, de la métallerie-soudure, etc •• 

Cependant, en raison du très faible niveau général de 
qualification de la population pénale, la difficulté n'est pas 
d'utiliser au mieux les compétences des détenus, mais de 
pourvoir les postes qualifiés disponibles. 

F .1. : Quelles sont les éventuelles difficultés et les 
solutions (en droit et en pratique) relatives au problème de 
la concurrence entre le travail en prison et les entreprises 
extérieures ? 

Il arrive que des entreprises extérieures se 
plaignent de la concurrence du travail des détenus. 

Aucun texte juridique spécifique ne règle cette 
question particulière, chaque cas fait l'objet d'un examen en 
opportunité de la part de l'administration pénitentiaire 
soucieuse de maintenir un équilibre entre le nécessaire 
développement des activités professionnelles en prison et une 
éventuelle concurrence ressentie par les entreprises à 
l'extérieur. 

••• 1 ... 
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Les principaux griefs formulés à l'encontre du 
travail des détenus portent sur le taux des rémunérations qui 
est en moyenne légèrement inférieur à celui pratiqué à 
l'extérieur et sur le montant des charges sociales (20% à 25% 
du montant de la rémunération brute) inférieur de moitié 
environ à celui du secteur libre. 

Toutefois, en dépit de ces avantages, 
1 • administration pénitentiaire reste contrainte de mener une 
poli tique active de prospection afin d'introduire en prison, 
soit des travaux à réaliser par la R.I.E.P., soit de nouvelles 
entreprises concessionnaires. 

En effet à ces atouts économiques s'opposent de 
multiples contraintes induites par la situation carcérale 

- les impératifs de sécurité qui nécessitent des 
contrôles des ateliers des matériels et outillages 
et des flux de marchandises ; 

- la rotation très rapide des détenus surtout en 
maison d'arrêt 

- leur très bas niveau de qualification voire leur 
faible motivation 

- la courte durée de la journée de travail en 
détention ( 5 à 6 heures) qui . ne permet pas un 
amortissement satisfaisant des investissements. 

Toutefois, l'administration pénitentiaire tenant 
compte de l'existence des secteurs protégés, notamment du 
travail des handicapés et plus généralement des conditions de 
réalisation du produit considéré en milieu libre, examine 
attentivement les demandes d'implantation d'activités. Elle 
est amenée à en écarter certaines lorsqu'il existe un risque 
sérieux de suppression d'emplois en milieu libre. 

En tout état de cause la très grande diversification 
des activités de production menées dans les établissements 
pénitentiaires limite également sur le plan commercial le 
risque d'une concurrence nocive. 

G .1. Quel est le meilleur exemple de travail en prison 
fourni.en 1986 pour chaque type de prison : 

Le meilleur exemple devrait être celui qui réunit 
simultanément les qualités suivantes : 

- qualité du travail fourni et satisfaction des 
donneurs d'ordre ; 

. .. 1 . .. 
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-modernité de l'outillage utilisé ; 

- savoir faire performant mis en oeuvre 

- niveau de rémunération comparable à celui de 
l'extérieur 

- faible coût de revient pour 1' administration en 
terme de locaux et d'encadrement - surveillance 

- préparation efficace à la réinsertion sociale et 
professionnelle. 

Peu d'exemples peuvent se prévaloir de toutes ces 

L'examen de ces critères la classification des 
activités de travail par type d'établissement n'est pas très 
significative. L'examen de la situation française, permet de 
proposer, une autre méthode d'approche qui consiste à 
déterminer les activités professionnelles les plus 
intéressantes en raison soit du niveau des rémunérations, soit 
de l'organisation du travail et de la nature des activités. 

a) - Travaux intéressants de par leur rémunération 

Proportionnellement, les activités gerees par la 
Régie Industrielle des Etablissements Pénitentiaires (R.I.E.P) 
permettent de dégager de plus fortes rémunérations que celles 
des entreprises concessionnaires. Ainsi la moyenne des 
rémunérations brutes journalières est de 81,1 F pour le régime 
de la concession et de 92 F pour la Régie Industrielle des 
Etablissements Pénitentiaires ( R. I.E. P. ) , pour une durée de 
travail de 5 à 6 heures par jour. 

Cette différence, s'explique par la prédominance des 
activités industrielles gérées par la R.I.E.P. et sa plus 
forte implantation dans les établissements pour peine. 

Quelques rémunérations dépassent 150 F par jour, 
elles corre'spondent à des activités occupant des effectifs 
limités à des travaux de plus grande précision et 
qualification notamment dans les secteurs des montages 
électriques et électroniques ou des services. Dans ce dernier 
domaine, une activité de vérification de listing d • adresses 
menée par une entreprise concessionnaire à la Maison Centrale 
de RENNES, établissement pour femmes condamnées à de longues 
peines est exemplaire en raison des rémunérations très 
motivantes {175F/j pour les plus hautes) qu'elle procure. 

Une deuxième tranche plus importante correspond à des 
rémunérations journalières oscillant autour de 140 F à 150 F. 
Il s'agit le plus souvent d'activités menées dans des ateliers 
bien équipés situés dans des établissements pour peine 
présentant une plus grande stabilité de la main d'oeuvre . 

. . . / ... 
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Cette deuxième catégorie recouvre des activités 
variées gérées esentiellement par la R.I.E.P. comme 
1' imprimerie, la tôlerie, la fabrication de chaussures, la 
saisie de données, etc ••• Toutefois, certains concessionnaires 
installés dans des établissements pour peine atteignent des 
niveaux de rémunérations comparables dans des secteurs aussi 
variés que la fabrication d'articles de bureau et de 
classement, le montage électrique, l'industrie mécanique, la 
récupération de métaux (etc ..• ). 

Enfin, de nombreuses activités permettent de dégager 
des rémunérations se situant dans une tranche 110 F à 130 F. 

Il s'agit pour une large part d'ateliers de la 
R. I.E .P. et de concessionnaires implantés dans des établis
sements pour peine et gérant des activités industrielles. 

Cette moyenne de rémunération se retrouve rarement 
dans le~ maisons d'arr~t, elle correspond toutefois aux 20 % 
meilleures rémunérations d'un certain nombre d'ateliers. 

b)-Travaux intéressants par leur mode d'organisation 
comparable à l'organisation du travail à l'extérieur : 

Certaines activités présentent un intér~t plus grand 
pour les détenus parce qu'elles recouvrent des cycles complets 
de fabrication nécessitant une organisation rationnelle du 
travail et offrant une diversification des emplois. 

Ces activités sont le plus souvent gérées dans le 
cadre de la R.I.E.P. dans des domaines tels que l'imprimerie, 
le travail du cuir, la confection, la métallerie, la serru
rerie, le meuble ••• 

Cependant, ces travaux restent marqués par une 
prédominance des emplois d'ouvriers spécialisés, car les 
processus de fabrication demeurent mécaniques. 

Toutefois, dans un souci de meilleure productivité la 
R. I.E .P. équipe actuellement ses ateliers de matériels 
automatiques à commande numérique (notamment dans les secteurs 
de la serrurerie et de l'imprimerie). Ce renouvellement de 
l'outil nécessite une élévation du niveau des qualifications, 
ce qui est un atout dans la perspective de la réinsertion des 
détenus occupant ces postes. 

Enfin, certaines activités nouvelles m~me si elles ne 
réunissent pas tous les critères d'exemplarité dégagés plus 
haut méritent d'~tre relevés en raison de l'intédh qu'elles 
présentent. 

... 1 ... 
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Ainsi.dans le domaine de l'informatique, des détenus 
ayant un bon niveau de formation ont pu se voir confier des 
missions de conception ou de transcription de logiciels. 

La substitution à une ~uanderie gérée par 
l'administration d'une buanderie industrielle dotée de 
matériels plus performants et traitant à la fois le linge 
pénitentiaire d'un établissement de S 000 détenus et le linge 
de clients privés, a permis d'augmenter de 30% l'effectif de 
détenus employés par la mise en place de deux équipes de 5 
heures sur la même surface pour une meilleure rémunération 
moyenne (100 à 120 F pour 5 heures). 

Dans deux maisons d'arrêt de 
la mise en place de deux équipes de 
pour chacune) a été étendue à 
fabrication de voitures miniatures et 

la région par1s1ennne, 
travail (deux fois 5 h 
d'autres activités de 
de façonnage. 

Enfin, peut encore ~tre ci té l'exemple d'un conces
sionnair~ à la maison d'arrêt de GRENOBLE qui, dans le cadre 
d'un atelier de conditionnement de fournitures scolaire, en 
plastique, a introduit un cercle de qualité permettant aux 
détenus de contribuer à une meilleure organisation de leur 
travail. 

H.1. : Dans quelle •esure le systèMe pénitentiaire est-il 
auto-financé (y compris les nouveaux investissements) ? 
Autrement dit : dans quelle mesure est-ce que les bénéfices 
retirés du travail fourni.par les prisonniers ont couvert en 
1986 les coOts du système pénitentiaire ? 

Il n'y a pas d'auto financement du système 
pénitentiaire. 

Lorsque les détenus travaillent un "prélevement pour 
frais d'entretien" est effectué sur leurs revenus dans la 
deuble limite de 30% et de 300 F par mois. Les sommes ainsi. 
dégagées sont près de 25 MF par an ; ce montant doit être rap
proché de celui des crédits alloués en 1987 pour le fonction
nement des établissements pénitentiaires soit 3 milliards • 

En butre, ces sommes prélevées peur frais d'entretien 
ne sont pas ut~lisées directement par l'administration 
pénitentiaire pour son propre fonctionnement, mais sont 
reversées au budget général de l'Etat. 

Enfin sans qu'il s'agisse réellement d'auto
-financement, il doit &tre relevé que la participation des 
détenus au titre dù service général au fonctionnement de 
l'établissement, à son entretien et à des travaux de bâtiment, 
permet à l'Etat de supporter une charge financière moindre au 
regard d'opérations équivalentes réalisées par des entreprises 
privées •• 
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III - ASPECTS SOCIAUX DU TRAVAIL EN PRISON 

I. 1 : Quelles sont les règles et principes qui régissent 
la rémunération du travail des prisonniers ? 

Une évolution s'est faite progressivement du "travail 
châtiment" non rémunéré , vers une rémunération "récompense 
octroyée" pour parvenir à une rémunération fixée par référence 
aux salaires versés pour des activités professionnelles 
analogues à l'extérieur. 

I .2. : La rémunération moyenne des prisonniers (si elle 
existe) est-elle comparable aux salaires moyens extérieurs 
pour le même travail ? 

r 
A défaut d'une application du droit commun, notamment 

du caractère obligatoire du SMIC horaire, l'administration 
pénitentiaire a toujours éprouvé les. plus grandes difficultés 
à définir des systèmes de tarification. 

Actuellement, le principe exprimé par le Code de 
Procédure Pénale est celuL d'un rapprochement "autant que 
possible" avec les conditions de rémunération à 1' extérieur 
(cf. article D.102 du C.P.P.). 

Plus précises, les clauses et conditions générales du 
contrat de concession (article 6.2) prévoient : 

- une référence générale au SMIC en 1' assortissant 
d'une réserve liée "aux conditions particulières de travail et 
du niveau de productivité obtenu par rapport à un travail 
effectué à l'extérieur par des ouvriers libres" 

- deux références particulières : 

• pour les travaux correspondant à ceux effectués dans les 
branches professionnelles occupant des travailleurs à 
domicile, les tarifs sont établis par référence au SMIC 
horaire et aux temps d'exécution déterminés dans les 
conditions prévues à l'article L 721.9 et suivants du livre 7 
du Code du Travail. Cette assimilation prévue par l'article 10 
de la loi n° 57-834 du 26 juillet 1957 mérite d'être rappelée: 
en effet, c'est un des rares textes législatifs régissant le 
travail en prison. 

pour les emplois qualifiés, aux salaires des 
ouvriers libres de la m@me profession avec la réserve "des 
conditions particulières de travail et du niveau de 
productivité obtenu". 
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Cette référence au SMIC assortie d'une réserve liée à 
la productivité n'est pas l'expression d'un voeu pieux, mais 
celle d'un objectif à atteindre. Elle se révèle, ainsi 
nécessaire au double plan : 

-de la négociation commerciale avec l'entreprise; 

du rejet des griefs de "concurrence déloyale" ou 
"d'exploitation du travail des détenus" auxquels l' adrr.inis
tration doit souvent répondre. 

Au regard de ces prescriptions, la réalité est 
extremement contrastée selon les types d'établissements et la 
nature des activités. La rémunération horaire "arie 

de 10 % à 35 % du SMIC pour le service général 
les rémunérations établies par référence à des taux 
forfaitaires journaliers différenciés en fonction de la nature 
du travail sont des rémunérations nettes :la part ouvrière des 
cotisations sociales est prise en charge par l'administration 
et il n'y a pas de prélèvement pour frais d'entretien. 

Le niveau de ces rémunérations qui demeure très 
inférieur à celui obtenu par d'autres activités, a été 
fortement revalorisé depuis plusieurs années. Il dépend 
directement du montant des dotations budgétaires allouées à 
l'administration pénitentiaire. 

de 35 % à llO % du SMIC pour les activités de 
production et de services gérées dans le cadre de la 
concession (entreprise privée) ou de la Régie Industrielle des 
Etablissements Pénitentiaires. 

Le plus souvent, les rémunérations sont établies sur 
la base de tarifs à la pièce ou à la tâche. 

Il est à noter que, pour les ateliers de la R.I.E.P., 
environ la moitié des rémunérations sont supérieures à 50 % du 
SMIC horaire alors que la proportion n'est que du quart pour 
les entreprises concessionnaires. 

P~ur cette deuxième 
situation actuelle est liée 
économiques et institutionnels. 

catégorie 
à la fois 

d'activités, la 
à des facteurs 

• faible valeur ajoutée des travaux : Ceux-ci sont 
très souvent des travaux de façonnage (près de 40 % des 
travaux) effectués par des processus manuels ou faiblement 
mécanisés ; 

• . . 1 . .. 
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• irrégularité des appro,isionnements et du plan de 
charges des ateliers pénitentiaires : une large part des 
travaux effectués en prison sont des travaux de sous-traitance 
et à ce titre très sensibles aux fluctuations des carnets de 
co~mande des' entreprises. Les ateliers pénitentiaires 
connaissent donc fréquemment des périodes de chômage technique 

la prédominance des productions faiblement 
mécanisées ou utilisant des équipements obsolètes 

En raison de la courte durée de la journée de 
travail, les entreprises hésitent à inve~tir et utilisent des 
machines obsolètes peu performantes qu1 ne permettent . pa~ 
d'atteindre la même rentabilité qu'à l'extérieur. C'est a1ns1 
que nombre de travaux ne requérant pas de qualifica~ion 
spécifique et faiblement mécanisés sont réalisés en pnson 
alors qu'ils ne le sont pas ou plus à l'e~térieur. 

• contraintes de temps èt de lieu : la durée du 
travail pour des motifs tenant à l'organisation de la vie en 

' du 1 d détention et de la durée du ~ervice de jour personn~ e 
surveillance, n'est que de 5 heures à 6 heures 30 au max1mum. 
cette durée est, de plus. discontinue dans la plupart des 
maisons d'arrêt. 

L'implantation géographique de certains établis
sements, à l'écart des centres urbains, leurs architectures 
pour les plus anciens, l'absence de locaux adapt~s à un 
travail industriel et pour la plupart, les contra1ntes de 
sécurité, génèrent des surcoOts importants p~ur ~e transport 
et la manutention des marchandises et la fabr1cat1on même des 
produits 

• la aau,aise organisation dtt travail beaucoup 
d • entreprises concessionnaires se dispensent de tout effort 
d'organisation compte tenu du moindre coOt de main d'oeuvre ; 

• la très grande inégalité du niveau de productivité 
individuel due l la diversité des activations et des capacités 
des détenus : à l'intérieur d'un même atelier, le montant de 
la rémunération journalière varie, fréquemment, du simple au 
double, voire au triple. L'ampli tude des écarts est 
particulièrement importante dans les maisons d'arrêt. 

• le turn-over élevé des détenus employés 
rares exceptions, le taux est de 1 à 4 par an • 

sauf de 
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L'effort actuellement mené pour obtenir un ni veau 
de rémunération plus satisfaisant consiste l développer dans 
les établissements pénitentiaires une organisation du 
travail qui. permette un meilleur amortissement du matériel 
(mise en place d'allongement des horaires de travail notam
ment par de doubles équipes) et favorise l'investissement de 
manière à y implanter des activités à plus forte valeur 
ajoutée. 

L'impact de l'action entreprise au cours de ces 
dernières années a été particulièrement marqué dans les 
maisons d'arrêt où de nouvelles activités ont pu être 
implantées grâce à un important effort de prospection 
commerciale au niveau régional. Les rémunérations moyennes 
journalières obtenues, se situent, le plus souvent, dans une 
tranche de 70 à 110 F al~rs que, pour les activités 
anciennes à dominante manuelle, elles étaient de 40 à 60 F. 
De plus, ces entreprises concessionnaires plus dynamiques 
sur le plan commercial et soucieuses d'une plus grande 
efficacité dans l'organisation du travail assurent un plan 
de charge plus régulier. C'est ainsi .que la masse salariale 
dans les maisons d'arrêt a progressé de 1984 à 1986 de 28 % 
et le niveau des emplois de 3,2 % 

Dans les établissements pour peines, l'implantation 
de nouvelles entreprises se révèle souvent difficile en 
raison de leur localisation géographique à l'écart des 
grands centres urbains. De plus, au regard des contraintes 
pénitentiaires, de la qualité de main d'oeuvre et du niveau 
de productivité obtenu, le montant moyen des rémunérations 
ne peut être sensiblement augmenté sans mettre en cause la 
rentabilité des ateliers pénitentiaires. En raison de la 
disparition de certaines activités artisanales et de la 
précarité d'une part des activités industrielles, une 
attention particulière devra être réservée aux problèmes 
d'organisation du travail pour améliorer la productivité des 
ateliers dans certains établissements. 

1.3. : Quelles aont les r~gles et principes régissant 
l'utilisation de leur salaire par les prisonniers ? 

Après déduction des charges sociales, la totalité 
de la rémunération nette du détenu est inscrite au compte 
nominatif du détenu. ELle est répartie en trois parts 

- Une part affectée à la participation du détenu 
aux frals d'entretien. Son taux est fixé à 30 % après 
prélèvements des cotisations sociales et elle est plafonnée, 
- actuellement à 300 F par mois. 
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- Une part pour la masse de réserve égale à 20 %: 
la part réservée à l'indemnisation des parties civiles est 
égale à la moitié de celle-ci, l'autre moitié est affectée à 
la constitution d'un pécule de sortie. 

- La part disponible égale au minimum à 50 % de la 
rémunération nette. 

La part disponible peut être utilisée par le détenu 
conformément aux réglements pour effectuer des achats à 
l'intérieur de l'établissement, faire des versements sur 
leur livret de caisse d'épargne ou pour procéder sur 
autorisation spéciale à des versements au dehors. 

1.4. : Quelle part de son salaire un prisonnier peut-il 
envoyer à sa famille ? 

Aucune limite autre que celle de la part disponible 
ne fixe le montant des sommes que le prisonnier peut envoyer 
à sa famille. Toutefois, la réglementation précise que "tout 
versement effectué à l'extéri~ur sur la part disponible d'un 
détenu doit non seulement avo~r été demandé ou consenti par 
ce détenu, mais aussi avoir été autorisé expressement par le 
magistrat saisi du dossier de l'instruction s'il s'agit d'un 
prévenu ou, sinon, par le chef d'établissement". 

1.5. :Y a-t-il des règles qui concernent la part du 
salaire que le prisonnier doit mettre de c6té jusqu'au jour 
de sa relaxation et si. oui, y a-t-il une part mininale 
prescrite ? 

Oui, il s • agit de la part de 20 % des revenus du 
travail affectée au pécule de réserve qui sera reversé au 
détenu lors de sa sortie. Si.le détenu doit indemniser des 
parties civiles la moitié de cette part y sera consacrée 
(soit 10% des revenus du travail au maximum) et son pécule 
de sortie sera diminué d'autant. 

Le taux de 20 % est évidemment un taux minimal, le 
détenu peut économiser une plus grande part de ses revenus 
en vue de sa sortie et faire des versements sur son livret 
de caisse d'épargne. 
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J.l. : Quelles sont les règles et principes régissant la 
sécurité sociale des prisonniers (y compris la couverture 
d'assurance en cas d'accident ? 

La couverture sociale des détenus au travail a été 
progressivement constituée. 

Accidents du travail 

La réforme pénitentiaire de 1945 introduisait 
1 'exigence "d'une protection légale" pour les accidents du 
travail. Cette exigence allait être satisfaite par la loi du 
30 octobre 1946 et le décret du 10 décembre 1949. 

Son économie, demeurée inchangée, est la sui vante 
l'Etat ou le concessionnaire employeur verse une cotisation 
dont le ;taux uniforme pour l'administration ( 2, 2 % ) est, 
pour le concessionnaire, celui. applicable à l'industrie 
considérée. En contrepartie de celle-ci_ le détenu a droit 
aux mêmes prestations et indemnités que celles accordées à 
un travailleur libre. Toutefois, et c'est là une restriction 
importante, le détenu n'a droit à aucune prestation 
pécuniaire durant sa détention. Il ne perçoit pas 
d'indemnités journalières ; quant aux prestations en nature, 
elles sont prises en charge directement par 
l'administration en application du principe de la gratuité 
des soins. 

Assurance maladie - ma terni té Loi du 2 Juillet 
1975 

L'objectif poursuivi .par la loi du 2 Juillet 1975 
était d'assurer la protection de toutes les familles de 
détenus et, après leur libération, de tous les anciens 
détenus à condition qu'ils s'inscrivent comme demandeurs 
d'emploi. 

Cette couverture n'est donc pas réservée aux seuls 
détenus au travail. 

Pour ces derniers, les cotisations patronales sont 
versées par l'administration ou le concessionnaire employeur 
et les eotisations ouvrières par eux-m@mes. Pour les détenus 
incarcérés depuis plus d'un an et inemployés, l'Etat verse 
une cotisation forfaitaire. 
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Le taux des cotisations 4 % pour la part 
patronale et 2,7 %pour la part ouvrière - déroge au droit 
commun en raison d'une couverture plus réduite. Durant son 
incarcération, le détenu n'a droit ni aux indemnités 
journalières ni aux prestations en nature, en raison de la 
prise en charge par l'administration des dépenses de soins 
et d'hospitalisation (cf. article D. 380 et 0.390 du Code de 
Procédure Pénale). 

Assurance vieillesse : Loi du 31 décembre 1975 

Elle est exclusivement fondée sur le travail. Les 
taux· de cotisation ( 8, 2 % pour la part patronale et 6, 6 % 
pour la part ouvrière) sont ceux du droit commun. Toutefois, 
pour les détenus employés au service général, le salaire de 
référence est un salaire fictif égal pour un trimestre à 200 
fois le ~entant du SMIC horaire et donc, très supérieur au 
salaire réel. 

Assurance veuvage : Loi du 17 juillet 1980 

Elle complète la couverture créée au titre de 
l'assurance vieillesse. Les règles sont celles du droit 
commun et le taux de cotisation est de 0,1 % pour la part 
ouvrière. 

Assurance chômage : Loi du 16 juillet 1979 

Elle est liée exclusivement à la détention. 
L'exercice d'une activité de travail en prison y est 
indifférente : les détenus ne peuvent cotiser aux ASSEDIC. 

Le régime d'indemnisation du chômage instauré par 
l'ordonnance n° 84-198 du 21 mars 1984 élargit les droits 
des détenus libérés qui peuvent prétendre au versement de 
l'allocation d'insertion qui- est une allocation d'aide 
publique aux travailleurs privés d'emploi. 

K.l. : En ce qui.concernè le travail en prison, quelles 
sont les perspectives pour les cinq prochaines a;nées ? : 

• LA SITUATION ACTUELLE : 

Le travail pénitentiaire comprend deux catégories 
principales d'activités : 
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-Celles liées au fonctionnement de l'établissement 
gestion hôtelière, entretien et maintenance des locaux 

(etc .•. ), ces tâches sont exécutées d~ns le c~dr~ du service 
général organisé par 1 'établisseme.1t Et les détenus sont 
rémunérés sur crédits budgétaires selon un tarif fixé par 
l'administration centrale ; 

celles correspondant à des ac ti vi tés de 
production ou de services relevant du secteur marchand. 

L'organisation de ces activités s'est, 
historiquement, développée par l'appel à des entrerrises 
privées que l'administration autorisait à employer des 
détenus. L'administration a ensui te développé des ateliers 
in~ustriels dont la gestion s'effectue dans un cadre budgé
talre et comptable propre constitué par un compte de 
commerce ouvert dans les écritures du Trésor intitulé "Régie 
Industrielle des Etablissements Pénitentiaires (cf. Loi no 
50-1615 du 31.12.1950). 

A l'heure actuelle, les entreprises privées 
assurent, sous le régime du contrat de concession, près de 
80 % des emplois de ce secteur et sont particulièrement 
représentées dans les maisons d'arrêt. A l'inverse, la Régie 
Industrielle des Etablissements Pénitentiaires, faiblement 
présente dans les maisons d'arrêt (environ 720 emplois) est 
essentiellement implantée dans les établissements pour 
peines (plus de 1 300 emplois) où elle représente près de la 
moitié des emplois pour les ac ti vi tés de production ou de 
services. 

La R.I.E.P. a été depuis 1975, un des principaux 
vecteurs de développement du travail pénitentiaire. A ce 
titre, elle a assuré la création de près de 1.400 postes de 
travail par la mise en place d'ateliers industriels dotés 
d'un important parc machines et dirigés par des personnels 
techniques. Outre l'impact quantitatif des créations 
d'emplois, il faut souligner que la R.I.E.P. a joué un rôle 
moteur dans l'élévation du taux des rémunérations. 
Toutefois, celle-ci sans avoir épuisé totalement ses 
virtualités de développement, ne para!t pas en l'état de son 
statut juridique et financier et de ses capacités tant de 
production que d'action commerciale, pouvoir, à elle seule, 
assurer le rôle de pôle de développement. 
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• LA RECHERCHE D'ORIENTATIONS NOUVELLES : 

Depuis plusieurs années, l'Administration Péniten
tiaire a donc engagé une politique de promotion du travail 
pénitentiaire et de prospection auprès des entreprises, afin 
d'implanter des activités nouvelles offrant des travaux plus 
qualifiés et mieux rémunérés. Placée sous le régime du 
partenariat, cette poli tique s'est également traduite par 
une profonde rénovation du contrat de concession dont la 
dernière rédaction remontait à 1962. L'objectif était de 
parvenir à une amélioration concertée des conditions et de 
l'organisation du travail afin d'atteindre une mei~leure 

rentabilité des activités, de favoriser par voie de 
conséquence l'investissement, la modernisation de l'outil de 
production et donc de permettre de meilleures rémunérations. 

La réalisation de tels objectifs implique : 

'- une diversification de la nature des activités 
actuellement, les emplois en prison relèvent très largement 
du secteur de la sous-traitance industrielle. Or, ce secteur 
connait, à l'extérieur, une forte diminution d'emplois en 
raison des progrès de l'automatisation et de la concurrence 
des pays à bas salaires (Extrême Orient, Afrique du Nord 
notamment). Si cette évolution peut conduire au transfert en 
prison de certaines activités, le moindre coût de la main 
d'oeuvre ne garantit pas, à lui seul, la sauvegarde de la 
compétitivité des entreprises. Pour !tre durables, ces 
transferts impliqueront une évolution de 1 'organisation du 
travail (et des techniques de fabrication) pour assurer le 
maintien des emplois existants en prison. 

Ce constat a donc conduit l'administration à 
s'orienter vers un développement des activités de services 
qui_ connaissent une très forte expansion. De telles 
ac ti vi tés ont déjà été initiées par la Régie Industrielle 
des Etablissements Pénitentiaires : des ateliers de saisie 
de données ont été crées à la fin des années 1970. Quelques 
entreprises font effectuer des travaux de sous-trai tance 
tels que la création ou la verification de fichiers, 
annuaires (etc ••• ). D'autres travaux tels que la confection 
ou le portage (adaptation sur un matériel autre que celui 
d'origine) de logiciels, la traduction et la mise sur 
disquettes de documentation ont été réalisés dans des 
établissements où sont organisées des actions de formation 
professionnelle. 

• .. 1 • .. 



- 34 -

Afin de promouvoir une extension et une 
diversification de ces activités, l'administration 
pénitentiaire a engagé récemment plusieurs études destinées 
à identifier les types de travaux susceptibles d'être 
dé localisés et sous traités à des ateliers pénitentiaires. 
Ces études comportent également une analyse des capacités 
des détenus et de besoins de formation préalables. 

la création de liaisons opératoires entre 
formation et travail : ces liaisons peuvent consister en des 
modules courts de formation à l'emploi ou en des actions de 
qualification. A ce dernier titre, un effort très important 
a été engagé pour le développement d'actions de formation 
liées aux nouvelles technologies maintenance 
d'installations automatisées, conduite de machines à 
commande numérique, utilisation de logiciels professionnels, 
informatique de gestion (etc .. ). De niveaux différents 
(niveau ~II à V), ces actions présentent la caractéristique 
commune de conduire à des possibilités réelles d'emploi. 

-l'évolution des modes d'organisation du travail 
l'organisation du travail en milieu pénitentiaire doit 
nécessairement prendre en compte les évolutions extérieures. 
La substitution au système "tayloriste" d'un management 
participatif, la recherche de la qualité, le développement 
du potentiel d'innovation et de créativité devrait amener à 
engager une réflexion commune entre les entreprises et 
l'administration pénitentiaire sur l'organisation du 
travail, le rôle des détenus et les relations sociales dans 
l'atelier pénitentiaire. 

L'implantation d'activités nouvelles ou 
l'introduction de nouvelles machines ont permis d'amorcer un 
rapprochement vis-à-vis des normes extérieures. Dans une 
maison d'arrêt, des détenus ont été associés à une démarche 
menée par l'entreprise concessionnaire au travers de la 
création d'un cercle de qualité. Cette innovation applicable 
à une gamme très large d'activités en associant les détenus 
à une démarche économique fondée sur une meilleure maîtrise 
des techniques de fabrication et d'organisation répond 
directement au souci de préparer la réinsertion sociale et 
professionnelle du détenu par l'acquisition de savoir-faire 
techniques mais aussi de capacités d'initiative et de 
créativité. 

Si ces orientations nouvelles se sont déjà 
traduites par des résultats positifs en termes de créations 
de postes de travail et d'augmentation de la masse 
salariale, leur mise en oeuvre se heurte à d'importantes 
difficultés structurelles : 
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- l'extr!me atomisation des activités caractérisée 
par 1 'existence d'un très grand nombre d'entreprises 
concessionnaires (plus de 400) dont certaines fournissent un 
travail non permanent et la diversité des secteurs 
d'activité et des fabrications ; 

la faible surface financière de beaucoup 
d'entreprises concessionnaires qui sont le plus souvent des 
entreprises artisanales ou des "Petites et Moyennes 
Entreprises" locales : 

l'absence de locaux industriels, près de la 
moitié des postes de travail correspondent à des travaux en 
cellule ou dans des locaux non aménagés 

- 1 'insuffisance du personnel d'encadrement et la 
mauvaise organisation du travail par les entreprises 
concessipnnaires, voire l'absence de toute volonté d'action 
en ce domaine 

-la rareté ou l'obsolescence du parc machines. 

Face à cette situation 1 1 'Administration Péni ten
tiaire est actuellement enfermée dans un cadre administratif 
et financier qui ne lui permet pas de construire une 
véritable stratégie de développement. Celle-ci suppose une 
mobilisation de moyens financiers et humains, afin d'offrir 
aux entreprises des conditions d'implantation - en termes 
d'aménagement des locaux, d'encadrement des détenus 1 

d'organisation générale du travail (allongement des horaires 
notamment par la création de deux équipes travaillant 
chacune 5 h ) - répondant aux exigences industrielles. La 
contrepartie en serait une rémunération de ces services. Or, 
actuellement, l'administration ne peut négocier 
commercialement de tels avantages qui ne peuvent, de plus, 
!tre financés que par le recours à des financements 
budgétaires. 

• LES NOUVELLES PERSPECTIVES INSTITUTIONNELLES. 

Au regard de cette problématique actuelle 1 la loi 
du 22 juin 1987 introduit deux innovations essentielles : 

un cadre juridigue du recours au secteur privé 
s'agissant de la construction des établissements 
pénitentiaires, l'Etat peut confier à une personne de droit 
public ou privé ou à un groupement de personnes de droit 
public ou privé une mission globale d "'ensemblier" portant à 
la fois sur la conception, la construction et l'aménagement 
des établissements. 

•.. 1 • .. 
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- Pour le fonctionnement la ou les mêmes personnes 
peuvent assurer les fonctions autres que de direction, de 
greffe et de surveillance. 

Un n~uveau statut juridique des établissements 
E,éni tentiaires. 

Les établissements pénitentiaires peuvent être 
érigés en établissements publics dotés de la personnalité 
morale et de l'autonomie financière. 

1 - Rôle dévolu aux entre2rises habilitées dans le cadre 
du programme de construction ~e 15 000 nouvelles places de 
détention en matière d' org_anisation, de développement et de 
gestion du travail : 

Les dispositions du cahier des charges prévoient le 
transfert au cocontractant de:3 missions d'organisation, de 
développement et de gestion du travail et de la formation 
professionnelle. 

Pour le service général, la personne habilitée 
conçoit, orga~ise et gère l'ensemble des activités 
h6telières ainsi que celles se rapportant à la maintenance 
des établissements. Les conditions d'emploi. des détenus 
seront donc redéfinies en fonction des choix proposés en la 
matière. 

Pour les activités de production et de services, 
elle assure, pour le compte de l'établissement, une mission 
de management global comportant la prospection et la 
négociation commerciale, 1 'encarlrement et la formation des 
détenus, la gestion de la main d'oeuvre et des surfaces 
d'ateliers. 

Pour l'exercice de cette mission, elle pourra opter 
entre plusieurs formules 

fabrication 
directement par elle 

de produits commercialisés 

- exécution des travaux de sous-traitance ; 

- association avec des entreprises qui dirigeront 
elles-m~mes leurs activités. 

. . . 1 ... 
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Le caractère global de la mission a pour objet de 
permettre au cocontractant d'assurer, dans le cadre d'une 
gestion privée, la mobilisation des moyens maté~i~ls, 
financiers et humains nécessaires pour offrir des cond1t1ons 
d • implantation en termes d'aménagement des locaux, 
d • encadrement des détenus, d'organisation générale du 
travai 1 (allongement des horaires notamment ) - répondant 
aux exigences industrielles. Le cocontractant pourra 
librement négocier avec les entreprises extérieures la 
rémunération de ces services. 

Cette stratégie de développement fondée sur un 
étroit partenariat doit permettre, par l'amélioration de la 
productivité du travail pénitentiaire et l'intervention 
d'entreprises ou de groupements d'importance nationale, de 
satisfaire les objectifs de l'administration : 

- amélioration du taux d'emploi : actuellement, il 
est de ~B % dans les maisons d'arrêt et de 68 % dans les 
établissements pour peine ; 

- augmentation du niveau moyen des rémunérations 
afin d'atteindre un niveau rêel proche du SMIC 

assurer une préparation plus efficace à la 
réinsertion sociale et professionnelle par une amélioration 
des conditions de travail, une diversification des emplois, 
une organisation du travail correspondant aux normes 
extérieures, notamment en associant les dé~e~us au 
management des activités et à la recherche de quallte. 

2 - Les établissements publics pénitentiaires dotés de 
la personnalité morale et de l'autonomie financière pourront 
participer à des groupements d:intér@t public afin de 
favoriser le dévelopement du trava1l : 

L'article 6 de la loi du 22 juin 1987 relative au 
service public pénitentiaire introduit la possibilité de 
créer entre établissements pénitentiaires ou 1 'un ou 
plusieurs d'entre eux et une ou plusieurs personnes morales 
de droit public ou de droit privé des groupements d'intér~t 
public pour aider à 1 •o-ganisation du travail et de la 
formation des détenus. 

• .• 1 • .• 



- 38 -

Le Groupement d'Intér~t Public (G.I.P.) constitue 
un type particulier de personne morale de droit public, doté 
de l'autonomie financière- soumis au contrôle administratif 
et financier de l'Etat, mais dont la comptabilité et la 
gestion peuvent être tenues selon les règles du droit privé. 
Cette innovation introduite par la loi d'orientation et de 
programmation pour la recherche et le développement 
technologique du 15 juillet 1982 (cf. article 21) a été 
également étendue aux domaines de l'enseignement supérieur 
(loi.n° 84-52 du 25.1.1984), de la promotion des activités 
physiques et sportives (loi.n° 84-610 du 16.07.1984), au 
développement et à la protection de la montagne (loi no 
85-30 du 9.01.1985). Dans ces divers domaines, il s'agissait 
de créer des structures de coopération entre organismes 
publics et privés destiné es à permettre à différents 
partenaires de mettre en commun des moyens afin de 
poursuivre des objectifs d'intérêt commun définis lors de la 
créatio~ du groupement que chacun des partenaires ne 
pourrait mener à bien seul. 

Dans le domaine pénitentiaire , l'o~jectif assigné 
au Groupement d'Intér~t Public (G.I.P.) sera de fournir aux 
entreprises privées souhaitant implanter des activités de 
production en prison l'ensemble des prestations impliquées 
par l'organisation générale du travail : aménagement, entre
tien et gestion des surfaces d'ateliers, encadrement et 
formation de la main d'oeuvre, éventuellement, fourniture de 
matériels de production. Le G.I.P. assurerait pour le compte 
de l'administration les missions de prospection commerciale, 
de gestion de la main d'oeuvre, (tenue des livrets de 
travail, établissement des fiches de paie ••• ), recouvrement 
des facturations de main d'oeuvre à l'encontre des entre
prises concessionnaires. Ces missions recouvrent donc, pour 
l'essentiel. si. l'on excepte le service général, celles 
confiées aux entreprises habilités. 

La participation de 1' entreprise habilitée à un 
groupement d'intérêt public fait d'ailleurs partie des 
possibilités qui lui sont offertes. Elle est mentionnée dans 
le cahier des clauses administratives et techniques 
particulières (cf. article 23 alinéa 4). 

Pour les établissements nouveaux qui seront crées 
dans le cadre de l'actuel programme "15 000 places" les 
perspectives d'avenir àu G.I.P. sont donc liées au choix qui 
seront proposés par les groupements sélectionnés à l'issue 
de l'actuel concours. 

. . . 1 ... 
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s'agissant des établissements actuels, la formule 
du G.I.P. peut constituer, à l'évidence, une solution 
adaptée à la mise en oeuvre d'une stratégie de dévelop
pement. En effet, le G.I.P. peut permettre d'amener les 
entreprises concessionnaires à développer leurs implan
tations pénitentiaires dans une perspective à plus long 
terme en adaptant les processus de fabrication et 
d'organisation à l'évolution des techniques et des marchés. 
Là aussi, sa mise en place effective supposera 1' adhésion 
des concessionnaires à un projet de partenariat dans lequel 
l'administration pénitentiaire doit jouer un rôle moteur. 
Les établissements pourront, par l'intermédiaire des G.I.P., 
négocier commercialement avec les entreprises les services 
communs assurés à celles-ci pour faciliter la gestion de 
leurs activités de production. 

, Dans les deux cas, il est, en toute hypothèse, 
nécessaire au préalable de réaliser la transformation des 
établissements pénitentiaires en établissements publics. En 
conséquence, l'élaboration des textes d'application sur les 
G.I.P. devra @tre menée parallèlement à celle relative au 
statut de ces établissements publics. 

LA REALISATION D'UN IMPORTANT PROGRAMME D'EQUIPEMENT 

Ce programme d'équipement comprend à la fois 

- un programme d'urgence portant sur 5 000 places 
consistant essentiellement en des opérations de rénovation 
ou de restructuration permettant la récupération de cellules 
mais également de construction de bâtiments légers. Dans ce 
cadre, quelques créations ou réaménagements de petits 
ateliers ont pu être effectués : 

- la construction d'établissements neufs dans les 
cadres actuels de gestion : en 1987/1988, les opérations 
actuellement en cours de réalisation portent sur la création 
de 2 772 places. D'importantes surfaces d'ateliers indus
triels (plus de 16 000 m2) seront créées. 

- Le programme "15 OOO"places réalisé dans le 
cadre d'un concours avec appel d'offres organ1se dans le 
cadre nouveau défini par la loi du 22 juin 1987, il comporte 
la création de 29 nouveaux établissements répartis en 23 
centres de détention et 6 maisons d' arret. Cinq établis
sements, représentant 3 000 places, seront ouverts dès la 
fin de 1989. 

• .. 1 . .. 
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Les normes minima définies dans le programme 
permettront, dès l'ouverture de ces établissements, de 
disposer de très importantes surfaces d'ateliers, près de 
65 000 m2, dont les entreprises habilitées assureront la 
gestion. L'ampleur de ce programme nécessitera un très 
important effort de promotion du travail pénitentiaire et de 
prospection commerciale afin d • élargir la gamme tradition
nelle des activités et, surtout d'associer de grandes 
entreprises à une poli tique de développement du travail en 
milieu carcéral. 

Enfin, il faut souligner que la réalisation de 
1' ensemble de ce programme devra permettre l'application 
effective des nouvelles dispoGitions régissant l'affectation 
des condamnés. En effet, le nouvel article 717 du Code de 
Procédur~ Pénale (cf. article 5 de la loi du 22 juin 1987) 
prévoit que tous les condamnés doivent purger leur peine 
dans un établissement pour peines. Le maintien en maison 
d'arrêt de condamnés à l'emprison~ement d'une durée ou 
comportant un reliquat inférieur ou égal à un an ne sera 
possible que dans un quartier distinct et sous réserve que 
des conditions tenant à la préparation de leur libération, 
leur situation familiale ou leur personnalité le justifient. 

S • agissant des établissements pour peines, la loi 
indroduit une nouvelle catégorie d'établissements destinés à 
accueillir des condamnés dont la peine ou le reliquat à 
exécuter est égal ou inférieur à trois ans. La mise en 
oeuvre de ces dispositions aboutira nécessairement à marquer 
encore plus nettement la différenciation actuelle entre 
maisons d'arrêt et établissements pour peine. 
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LES 14 PRD~C!PES DZ: LA REFORHE PENITENTIAIRE 

----------···------·-·-·-------------------· .. 

1. -La pei~e privative è~ liberté a pour but essentiel 
l'amendement ct le reclasse~e~t sociol du cond~~n~. 

2. - Son ex~cution est orsnnisée d~ns ln métropole ou en Al~éri~ 
à l'égnrd de tous les individus cond~~nbs p~r les juridic
tions du conti~ent, de la Corse ou de l'Algérie, pour des 
infractions de droit co~mun. 

;. - Le traitement infligé au prisonnier, hors de tout~ pro~iscuité 
corruptive, doit ~tre humain, exempt de VP.Xatio~s et tendre 
principalement à son instruction générale et professionnelle 
et à son a~élioration. 

1

4. - Tout conda~né de droit conmun est astreint au travail et 
bénéficie d'une protection l~gale pour lP.s neeidents 
survenus pendant son trava.i.l. Aucun ne peut 3tre cont::·nint 
à rester inoccupé. 

5. -L'emprisonnement préventif est subi dans 1 1 i5olement de 
jour et de nuit. 

6. - n en est de nên~, en principe, de l'emprisonnenent pénal 
jusqu'à un an. 

?. - La répartition dans les établissements pénitentiaires des 
individus conda~nés à une peine supérieure à un an a pour 
base le sexe, la personnalité et le degré de perversion 
du délinqunnt. , 

8. - Un régime progressif est appliqué dans chacun de ces 
établissements en vue d'adapter le traitement du prisonnier 
à son attitude et à son degré d'amendement. Ce régi~e va 
de l'encellule~ent à la semi-liberté. 

9. - Dans tout établisse~ent pénitentiaire où ont purgées des 
peines de droit commun privatives de liberté d'une durée 
supérieure à un an, un ~agistrat exclusivement chargé de 
l'exécution des peines aurn seul compétence pour ordon~~r 
le transfert du eondn~né dans un établissement d'u~ autre 
type, pour prononcer l'admission aux étapes successives d~ 
régime progressif, et pour rapporter les demandes de 
lib~rations con~ition~elles auprès du comité institué p3r 
le décret du 16 février 1888. 

. .. ; ... 



10. - Dans tout ~tablisseoent pinitcntia~re fonction~a ~n 
service social et médico-psycholog1quc. 

11. _ Le bénéfice de la libérntion condi tion:1elle ~st f.t:_: ·:~ 
i toutes les peines temporaires. 

t d • x ~risonniers pend~~t et ap~e~ 12.'"- Assistance es onnee au _ · ...... ._ 
la pei~e en vue de faciliter leur recl~sse~~~~· 

13. - Tout agent du personnel pén~tentin~r; doit 
les cours d'une école techn~que spec1ale. 

14. - n ~ourrai t Hre substitué à la relégation un int~:-::-.e~c:·.: 

d -Q t• en colonie pénale. Cet interne~e~t ser~lt ~~ 
e s re c 1 • · i t principe perpétuel. Toutefois, le re egue pourra 

bénéficier de la libération d'épreuve. 

AOUT 1987 

SITUATION DU TRAVAIL ET DE LA FORMATION PROFESSIO~~LLE 

DANS LES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES 

CHIFFRES SIGNIFICATIFS 

1. Régime de travail 

Les deux régimes principaux sont 

11. La régie : elle se subdivise en 

- régie directe (service général de la prison) : travaux liés 
au fonctionnement hotelier et à l'entretien des bâtiments ; 

- régie industrielle des ftablissements pénitentiaires 
exploitations d'ateliers industriels (46) ou de domaines 
agricoles ( 4) dans le cadre d'un compte de commerce. Les 
produits sont directement commercialisés par la Régie 
Industrielle des Etablissements Pénitentiaires ou fabriqués 
pour le compte de donneurs d'ordre. E., 1986, le chiffre 
d'affaires était de 137, 9 MF H. T. et de 146, 2 MF T. T. C. 
L'activité se répartit en parts égales entre celle réalisée 
en toute production, essentiellement pour le compte de 
l'Administration Pénitentiaire et celle réalisée en 
sous-traitance. 

22. Concession de main d'oeuvre 

L'administration autorise une entreprise à employer des 
détenus et met à sa disposition des locaux. L'entreprise est 
responsable de l'organisation de la production et de la 
commercialisation des produits. 

Nombre d'entreprises concessionnaires 
employant plus de 20 détenus. 

environ 500 dont 119 

2. Effectifs des détenus au travail (Premier semestre 87) 

Moyenne des effectifs emplovés (métropole) 

1er Semestre 87/ler Semestre 86 

- Service &énéral 6.051 détenus + 6 01 ,. 
- R.I.E.P. 2.161 détenus + 2 % 
- Entreprises concessionnaires 7.6!2 détenus + 1,1 % 
- Formation professionnelle 1.639 détenus rémunérés + 18,4 ., ,. 
- Semi-liberté 954 détenus + 40 % 

18.421 détenus + 6,6 % 
• 1 . .. 



Taux moyen d'emploi 1987 
détenus employés 
effectif de la population pénale 

- Scolaires 
- Demandeurs d'emploi 

Evolution des emplois 

- moyenne 
- établissements 

pour peines 
- maisons d'arrêt 

4.233 détenus 
14.709 détenus 

- 2 -

37 % 

68,5 % 
32 % 

-Service général : progression régulière depuis 1983 (de 2,7% à 
4,5 %) correspondant à l'augmentation de la population pénale 
mais à un rythme inférieur. 

- RIEP : progression régulière de 5 % depuis 1984, après un 
tassement en 1982/83. Diminution de cette progression en 1987. 

- Concession : inversion du mouveme~t de baisse constatée depuis 
1978 et amorce d'une progression. 

- Formation professionnelle progression moyenne très forte 
depuis 1981 (10 à 13% par an), forte accélération en 1987. 

Semi-liberté : très forte progression en 1986 se poursuivant en 
1987 (+40 %) 

Les taux de progression enregistrés bien que super1eur à 
ceux des années antérieures demeurent inférieurs au rythme 
d'accroissement de la population pénale ( plus de 11 % de 
1986 à 1987). Le nombre des demandeurs d'emploi connaît, en 
conséquence, une forte hausse (+ 7% en un an). 

Les possibilités de développement du travail sont 
actuellement freinés par l'inexistence ou l'insuffisance des 
surfaces d'ateliers, l'inadaptation des locaux au regard des 
contraintes de circulation et de stockage des marchandises, 
le surencombrement des cellules (environ 4.000 détenus 
travaillent en cellule ou dans des locaux non destinés au 
travail). 

3. Masse salariale (salaires + charges sociales) - données 86 

- Régie 

- Concession 

- Formation 

R.I.E.P. 
Service général 

46,4 MF 
57,4 Mf 

130 MF 

14 MF. 

. / ... 
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4. Rémunération moyenne des détenus 

Les rémunérations brutes moyennes journalières versées aux 
détenus s'établissent co~m~ suite pour l'année 1986 

-Service Général ······························~········ 19,7 F 
Ateliers RIEP ••.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 92 F 
Exploitation agricole RIEP ·········~·················· 68,8 F 

-Concession •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••. 81,1 F 

Elles correspondent à une durée journalière moyenne de travail de 
5 h à 6 h 30. 

Le revenu mensuel réel des détenus se caractérise par son extrême 
variabilité selon le secteur d'activité concerné. En effet, pour 
la RIEP et la concession, le revenu dépend de la productivité de 
l'atelier, du détenu et, surtout, du plan de charges de 
1 'atelier. 

VARIATION OU REVENU MENSUEL EN FONCTION.DUJNOMBRE DE JOURS .TRAVAILLES 

(moyenne mensuelle des feuilles de paie pour les mois de janvier à mai 1986) 

REVENUS - 1000 F de 1000 de 1401 + 2200 F TOTAL 
à 1400 F à 2200 F 

833 264 535 459 2091 

( 1) 

RIEP 40 % 12,5% 25,5% 22 % 100 % 

TOT~L 

5338 912 1085 866 8201 
11,1 % 13,3 % 10,6 % 100 01 CONCESSION 65 % 10 

6171 1176 1620 1325 110292 TOTAL 
GENERAL 60% 1 11,4% 15,9% 12,9 %1 100% 

1 1 
------------- ------------ __________ 1 ___________ ------------ ____________ 1 ________ __ 

( 1) 40 % des feuilles de paie correspondent pour la RIEP à un temps de 
inférieur à 15 jours. Ce taux est de 44 % pour la concession. 

travail 

./ ... 
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S. Répartition des produits de travail 

51. Par détenu 

Charges sociales 

• part patronale 14,4% à environ 25 % selon les régimes 
(service général excepté) 

• part ouvrière : 9,4 %. 

- Répartition de la rémunération nette 

La rémunération nette soit 90,6 % de la rémunération brute 
est ainsi répartie : 

frais d'entretien 
indemnisation des 
victimes 

30 % plafonné à 300 F par mois 

• pécule de libération 
• disponible 

10 % 
10 % 
50 % minimum (1) 

(1) En raison du plafonnement de la participation aux frais 
d'entretien v~~sée au Trésor : la part disponible augmente 
au delà de 1.000 F. Elle ~tteint 70% pour une rémunération 
nette de 3.000 F. 

52. Au niveau global (données 1986) 

- Montant des cotisations sociales 64 MF 

-Montant du prélèvement pour frais d'entretien 24 MF. 

-----
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1. REPARTITION PAR SEXE 

1 

POPULATION POPULATION 1 TAUX D' Et-IPLOI 
GLOBALE 1 % AU TRAVAIL 1 % 1 % 

----- ----'--- -----'-'-------1 1 1 
1 1 1 

48 666 1 95,8 18.179 1 95 1 37,35 
1 1 1 

2 141 1 4,2 942 1 5 1 ~~ 
1 1 1 

---- ___ 1 l_l _____ _ 
1 1 1 

TOTAL 50.807 1100. 19.121 1 lOO 1 37,60 
1 1 1 

---- ____ 1 1_1 ______ _ 

Les fe~mes représentent une part lég~~e~ent pl~s fo~t~ ~s~ 
détenus au travail par rapport à la l~ur dans la popula~ion glcbale. 
~n conséquence, le ta~x d'emploi est supé~ie~r. !l est essen~ielle
ment èû à une pl~s forte représentation de deux régimes : 

- R.I.E.P. : ell~ r~prés~nte 174 postes èe -::-ava:..!. so:..--=. 
s.l~ des pos~es offe~~s aux rem~es au lieu de 3.~~~ ~~-· 
!a popula~ion totale ; 

-FORMATION : 158 fe~mes suivaient une action, so::.-;: ~:-.-.·::-o1· 
9,4~ des effectifs en formation, mais 7 .s~~ de l::. 
population pénale féminine au lieu de 3, 5 % pou:- 1? 
population to~3le. 
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2. REPARTITION SELON LA SI11JATION PENALE : 

21. Part relative prévenus/condamnés : S'agissant des régimes de travail, leur part relative, ~ans 
l'ordre décroissant, est la suivante : 

Globalement, les condamnés représentent 70 % des àé~enus au 
travail (13.442i. Cette for~e représentation est dûe à : 

Un très fo:-t taux c! 'er::oloi c!ar.s les établissements cou~ 
ce ines (qui, par hypot~èse, n' ac::ueille:1t que èe::: 
condamnés) : 63,8% centre 32,7% èans les maisons d'~:-rê~. 

Ces effectifs employés dans les établissements pour peine 
représentent donc près c!e 25 % du total èes emplois. 

-Une crio:-ité rése:-vée aux conàam~és c!ans les maisor.s d' 2 :-rêt 

Le taux d'e~ploi des préve;,us est de 
Le taux d'emploi èes condamnés est de 

22. Situation des maisons d'arr!t : 

•••• 24, 71 ~~ 

•••• 41 '71 % 

Dans les maisons d' a:r!t 1 les condamnés représentent 60 ~;,· 

de la population au travail et les prévenus 40%. 

La répa:-t~ tion p::-évenus/condamnés présente, se:lor1 1~::: 
régimes, quelques éca~ts significa~i!s par rapport à la moyenne 

Se:-vice .s:ténéral : plus forte représen-:ation des conèamnés 
65 % au lieu de 60 %. 

Ceci s'explique par des raisons d'ordre inte::-ne 

• Préférence donnée aux détenus offrant ph:s de 
s-.:abili té 

• Possibilité de communica~ion donnée a~x déte:·,è.!s 61 
service général. 

Condession les pa:-ts prévenus-conèamnés s' équil:b:-er:-: 
p::-esque. Cette plus forte présence de prévenus s'ex~!j~u~ 

par de moinè:-es exigences de discipline et de stabil:té. 

Se;-:,1' 11· ... e.- .... ~ c'!! P-"·- sa na~ur!!, co .. o· -~ - • .. w _ - _ _ - .... ~;.m: n e-s ... 
accessible qu'aux conèamr.és. 

S'a;issant des !emmes, la sur-représen-.:aticn des con~a~~é~s 
dans les e~fec:i!s au :::-avail èes maisons è'a::-ra: est t~ès fa:ble : 
majo:-~:ion de 2 po:nts (3~.5 ~ cont::-e 32,2 ~) au lieu de 12,5 ~,=:~:s 
(ôJ,5 ~~ con:re .:s~;: pol.!:- l.a po;:>ula~::.on to.::al! et de 15,5 po!.n:s (:;:;:~, 

ccnt:-e 46,5%) peur les ~o~~es. 

• • • 

. .. / ... 

- Entreprises Concessionaires 6 614 soit 46 01 
10 

Service Général 4 837 soit 34 ., 
10 

- forma-.:ion P:-ofessionnelle 1 319 soit 9 ., 
10 

- Semi-liberté 953 soit 6,6 .., 
10 

R.!.E.P. 640 soit .1!,4 ., 
10 

Le point ma::-qua;,t est la préàonminance du rfgirur. l1C: la 
concession, en valeur absolue, (près de la moi tH de~ emploü-) -
mais, aussi par rapport à la R.I.E.P. (près de 8 fois les effectifs 
de celle-ci). 

23 - situation dans les établissements pour peine 

Par ordre décroissant, la représentation des régimes c1E:: 
travail est la suivante (moyenne 1er semes~:-e 1987) : 

Entreprises concessionnaires 1 478 soit 31,5 ... 
tc 

Service Général· l 376 soit '29,3 c.· 
10 

R.I.!.P. 1 348 soit 28,7 Cl 
tc 

formation 430 soit 9,2 
., 
10 

Semi-Libe:-té 63 :;oit 1,3 " r.~ 

La prédominance du régime de la concession est beBucn~p 
moins forte : ces effec":ifs tendent à se rapprocher de e;e:u): clL• 

service général et de la R.I.E.P. 
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ANNEXE 6 

REGIE INDUSTRIELLE DES ETABLISSEMENTS 

PENITENTIAIRES 

-o-o-o-o-

1 - ORGANISATION -

La Régie Industrielle n'a pas de personnalité morale. Elle 
constitue depuis la loi de finances n° 50-1615 du 31 décembre 1950 un 
compte spécial de commerce- le compte 904-11. 

Ce compte, ouvert le 1er janvier 1951 dans les écritures du 
Trésor, retrace : 

- En dépenses les achats de matières premières, les dépenses d 1 entretien 
et de fonctionnement des ateliers, les dépenses de renou
vellement du matériel, la rémunération du travail des dé-
tenus, le remboursement au budget génér ... l des émo 1 uments 
des agents affect~3 à la Régie Industrielle. 

- En recettes le produit de la cession ou de la vente des articles fabri
qués et des sous-produits. 

Par la suite deux lois de finances ont étendu l'activité de 
la Régie Industrielle. 

aux travaux de bâtiment réalisés pour le compte de !•Ad
ministration Pénitentiaire sur crédits budgétaires (lol de 
finances n° 71-1061 du 29 décembre 1971) ; 

- aux prestations de service (loi de finances rectificative 
pour 1984 n° 84-1209 du 29 décembre 1984). 

11 POLITIQUE SUIVIE -

A 11 origine, la Régie 1 ndustrielle des Etablissements Pén i ten
tiaires s'était fixée pour règle de ne vendre les produtis qu'elle fabri
quait qu'aux administrations et aux organismes de droit public ou à but 
non lucratif. 

./ ... 
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Cette attitude était motivée par le désir d'éviter la mise en 
cause de l'administration par des organisations syndicales (ouvrières el 
patronales) promptes à dénoncer comme déloyale une telle concurrence, 
mais aussi par le souci de faire bénéficier l'Etat ou les collectivités pu
bi i ques de prix avantageux susceptibles d'être consentis par 1 a Régie. 

Mais si, dans ces conditions, il était possible d'assurer à 
peu près le plan de charge des ateliers existants, il était difficile d'es
pérer trouver de nouveaux débouchés. 

Afin de pouvoir créer de nouveaux ateliers pour résorber 1 es 
pertes d'emplois consécutives à la disparition d'entreprises concessionnai
res l'Administration a été conduite à réviser sa position et il a été déci-, 
dé, à partir de 1977, de démarcher égalemènt le secteur privé auquel il 
est proposé des travaux en sous-tra i tance : 

- travaux en sous-traitance directe pour le compte d'entre
prises privées ; 

- part ici pa ti on en sous-tra i tance aux appels d'offres 1 ancés 
par les grandes administrations publiques. 

Ill -ACTIVITE DE LA REGIE INDUSTRIELLE EN 1986-

La Régie Industrielle est implantée dans 30 établissements 
pénitentiaires où elle exploite 50 ateliers industriels. Elle gère, en outre 4 
exploitations agricoles et 17 chantiers de bâtiment. 

L'effectif moy,en employé en 1986 était de 2.173 détenus dont 
l'encadrement technique était assuré par 113 agents. 

En 1986, la Régie Industrielle a réalisé un chiffre d'affaires 
hors taxes de 137,9 MF soit une progression de 8,5 % par rapport à 1985 
et de 43 % sur cinq ans. 

Le résultat de l'exercice est de 17.279.551 F. Il représente 
12,5 %du chiffre d'affaires soit la même proportion qu'en 1983 mais nette
ment plus qu'en 1984 (3,6 %) et 1985 (5,4 %) • 

Les effectifs ont peu évolué en 5 ans (6,5 %), mais ce sont 
accrus entre 1985 et 1986. 

./ ... 
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La part de l'activité réalisée en toute production (49,5 %) et 
celle réalisée en sous-traitance (50,5 %) sont sensiblement équilibrées. 

1. Structure du compte de résultat -

• Produits et charges 

• Production de 1 'exercice 
(C.A. + production stockée) 

- Coût d'achat des marchandises 

- Consommation de 1 'exercice en provenance 
de tiers 

- Services extérieurs 

Valeurs ajoutée 

- Impôts et taxes 

- Charges de personnel 

Excédent brut d'exploitation 

+ Produits exceptionnels 

- Dotation aux amortissements 
et provisions 

- Autres charges 

= Résultat de 1 'exercice 

140.045.742,19 F 

- 1.574.666,35 F 

- 56.558.512,35 F 

- 10.690.997,19 F 

71.045.742,19 F 

- 233.992,00 F 

- 49.393.502,13 F 

21.594.072,17 F 

- 233.992 1 00 F 

- 4.650. 751 ,03 F 

- 51.222,99 F 

17.279.551,03 F 

Le montant élevé de 1 a va leur ajoutée, légèrement su pert eur 
à 50 % de la production, est dû à la part importante de la 
sous-traitance dans l'activité de la Régie 

./ ... 
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• Les charges d'exploitation -

Les charges d'exploitation hors dépenses de personnel se ré
partissent dans les grandes rubriques suivantes : 

- Achat de mati ères 
premières et approvi
sionnements 

- Fournitures d'entretien 
et petit équipement 

- Eau, gaz, électricité, 
combust ib 1 es 

Transport de biens 

- Autres frais de fonc
tionnement 

71,0 % 

6,5 % 

4,3 % 

6,4 % 

11 ,8 % 

100,0 % 

Les charges de personnel comprennent 

-Remboursement à l'Administration 
Pénitentiaire d'une partie des 
Rémunérations du personnel 
technique 

- La rémunération des agents 
vacataires des centres de 
reconduite 

- La rémunération des détenus 
employés 

(Rappel 1985) 

(72,0 %} 

( 7,5 %} 

4,5 %} 

5,5 %} 

(10,5 %} 

2. 000.000,00 F 

991.000,00 F 

46.402.502,13 F 

49.393.502,13 F 

·==·================ 

. 1 ... 

- 5 -

2. Analyse sectoriel le -

Sept secteurs d'ac ti vi tés ont été retenus et examinés au re
gard de trois critères : 

- le chiffre d'affaires 
l'activités mesurée par la charge de main-d'oeuvre péni
tentiaire 

- le résultat 

+--------------------------+------------------------+-----------+--------------+ 
Chiffre d'affaires 1 Activité Résultat 

+------------------------+-----------+--------------+ 
1. Confection 34.785.242 (25,2 %) 18,9% 10.849.039 

2. Imprimerie 26.550.358 (19,2 %) 12,0 % 6. 548.100 

3. Métallerïe-mécanique 21.638.266 (15,7 %) 9,0 % 3.204.313 

4. Cuir 15.277.739 (11,0 %) 20,1 % - 1.653. 737 

s. Menuiserie 13.746.478 (10,0 %) 10,0 % 11.569.541 

6. Façonnage 8.491. 754 6,1 %) 15,0 % - 1.261.433 

7. Exploitation agricole 4.151.101 3,0 %) 4,0 % 301.759 

90,2 % 89,0 % 

+--------------------------+------------------------+-----------+--------------+ 

Le pourcentage entre parenthèses indique 1 a part du chiffre 
du secteur considéré dans le chiffre d'affaires total de la Régie. 

Ces sept secteurs totalisent 90 % du chiffre d'affaires de la 
Régie et 89 % de son activité. 

La confection reste le secteur le plus important pour le 
chiffre d'affaires et occupe le 2e rang pour l'activité. La confection est 
une activité rentable dans tous les établissements, à l'exception du centre 
pénitentiaire de MOULINS, et ce quelque soit la nature des clients privés 
ou publics. 

L' i mpri meri e-rel i ure, 
toutefois très concentree au centre de 
ment d'une activité bénéficiaire sauf 
elle est légèrement défi ci tai re • 

présente dans 4 établissements, est 
détention de MELUN. Il s'agit égale
au centre de détention de TOUL où 

. / ... 
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• L'activité métallerie-mécanique développée dans 5 établis
sements a accru considerablement son chiffre d'affaires par rapport à 1986 
(+ 54%). Déficitaire en 1985, ce secteur est devenu bénéficiaire en 1986 
(marge nette: 14% du chiffre d'affaires). Le centre de détention de ME
LUN qui connaissait un déficit chronique extrêmement important, est parve
nu à retrouver l'équilibre. En revanche, la situation à la maison centrale 
de SAINT-MAUR demeure déficitaire. 

• Le cuir : cette activité limitée à trois établissements, oc
cupe encore le premier rang en matière d'activité, mais son chiffre d'af
faire est en régression et la perte enregistrée par ce secteur est du même 
montant qu'en 1985 (1,6 MF). 

La cessation en 1987 des activités de sous-traitance de fa
brication de chaussures se traduira par une forte diminution du volume 
global d'activité de ce secteur. 

• La menuiserie comme la métallerie, a en 1986, un chiffre 
d'affaires en hausse sensible (+ 40 %) lié au lancement de programmes de 
fabrication de mobiliers pour l'Administration Pénitentiaire. Cette activité, 
très déficitaire en 1984, équilibrée en 1985 est devenue excédentaire en 
1986. Il faut toutefois noter une grande di spa ri té dans 1 a productivité des 
3 ateliers. 

• Le façonnage réparti dans 11 ateliers, représente 15 % de 
l'activité. Avec 6 ateliers bénéficiaire et 5 ateliers déficitaires, ce secteur 
est globalement légèrement excédentaire (3,5 % du C.A.). 

Les exploitations agricoles de faibles dimensions hor·mis 
CASABIANCA, sont traditionnellement deficitaires. Cette annnée, le centre de 
détention de CASABIANCA qui a procédé à une réévaluation des stocks pré
sente un excédent d'exploitation. 

En définitive, sur les 7 secteurs examinés 

• 5 sont excédentaires 
• 2 sont déficitaires (cuir et agriculture). 
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TABLEAU DES REt-flJNERATTONS BRUTES MENSUELLES ET JOURNALIERES EN 1986 

REMUNERATIONS BRUTES NOYENNE (METROPOLE) 
POSTES 

mensuelles (1) (F/HOIS) journali!res (F/Jour) 

1983 1984 1985 1986 1983 1984 1985 

SERVICE r.ENERAL 
ET TRAVAUX 396 444 517,4 592,7 13,3 14,8 17,2 

ATELIERS RIF.P 1669 1 840 1 887,9 1 931.7 79,51 87,61 90 

EXPLOITATIONS 
Ar.RJCOLES - RIEP 1061 1 360 1 240 1 445,4 50,53 64,77 59 

COHr.ESSION 1343 1 462 1 593 1 704,0 63,9 69,65 75,8 

BASE MENSUELLE THEO~IQUE : 21 Jours travaill~s pour 12 mois an 

r-JOYENNE DE JOURS TRAVAILLE REELtEt.fENT PAR MOIS EN 1986 Service gl!nl!ral 
R.I.E.P. 
Concession 

30 jours 
19 jours 
16 jours 

1986 

19,7 

92,0 

68,8 

81 • 1 

ANNEXE 7 

VARIATIONS 
TAUX JOURNALIER 

83/84 84/85 85/86 

+ tl • 2% +16,2% + llt,S% 

+ 10,2% + 2,7% + 2,2% 

+ 28,2% + 9, 7% + 16,6% 

+ 8,9 % + 8,8% + 7,0% 



• 

Catégorie des emplois 

Classe 1 

Niveau 1 

Ouvrier Niveau 2 
qualifié 

Niveau ) 

Classe Il 

Niveau 1 
Ouvrier 
spécialisé Niveau 2 

Occ;tsionncl 

Manoeuvre 

~Eit VICE t:ENEIU\L ET l'lU\ V 1\lJX nt: 1\/\TIMENT 

T/\UX DE tU.:.MUNE!t/\TiûN 
1987 

Grille de référence pour 
la répartition au niveau des 

é tabl issemen t s 
REMUNERATIONS 

ANNEXE 8 

Taux moyens budgétaires 
utilisés pour le calcul des dotations 

Etablissement Grandes maisons 
Qualité du service pour ·peine d'arrêt 

et ancienneté {1) 

R~mun~-~ Cotis Total Ri!munéf Cotis. Total· Rému-
rations soc. ations soc. ni!rat 

)7 à IJ) Francs 

,,, . 
50 Fr~ncs 1,6. 50. 11.,77 61,27 1,2 11. ,37 56,37 38 a 

'' à '7 Francs 

. 
2} "à 29 Francs 

29,50 13,26 42 ,H 27,5 13,08 '•0 1 58 26 
JO . 

)If Francs a 

12 ,.50 
. 

20 Francs 16 ,1,0 11,94 ~4 16 .'•0 11, gl, 28.34 1~ ;46 a 

Mëtisons 
d'arrêt 

Cotis., Totnl 
soc. 

14,01 52.01 

12. 91, 38191, 

. 11,94 28 ·3'· 

___ (1) Prisons de LOOS, ltOUEN, LYON, MAitSEILLE, METZ, centre péniten!i;lire et hôpital de FIŒSNES, maisons d'arrêt de LA S/\NTE 

, 
.... , 

FLEUlt Y-MEltOGIS Cl I~OIS-d'/\ltCY. 

·~ 
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TABLEAU Ill 

VARIATIONS 1984-1985-1986 DE LA FACTURATION ET DES EFFECTIFS EN RIE P ET EN CONCESSION 

·o:-~ 
4G 

~~~ 1 

1985 

c 38P. 

6 860 

6 seo 

1 865 

626 
~ 7 3? 

R 1 f P 

198(· 19fl<: 

f' 616 :"'S 1 
11 7...: 

48':) 1:' 
1 748 ,-
" 874 20C 

5 88(1 17S 
10 

s 880 lt3[' 

1 774 
396 
458 
920 

7'é 

' 
4(1 

13,.' 
lé 

87 

1 
1<:051! 1C"17! 156G? 

5 09~ 1 5 :>581 5 883 

1 
482S ..:t:23 5306 
1 348 1 '161 1 070 
2 77S' 3 203 3 603 

667 
386 
1.14 

~7 

95 

3 732 
2 38o 
1 3G~ 

1 

6 3('9 
3 72E 
2 563 

3 707 
1 33<l 
2 36E 

25~ 
184 

75 

192: 

?8~ 

15""' 

CONCESSIONS 

1986 i 

lêf 1 
14l' 

e~ 
1C 
3? 
47 

~984 

:: 97.: ! 
3 31E 

l 3f.7 
sa.: 
70~ 

J 369 
.:. 320 

49 

1980 1986 

5 500 1 5 783 
22'2 

:'1 ;'7.: 1 :'~ ïf)2! 2609.31 
1S 72é :'·:'G3C 730001 

7 1 3.., 7 580 7 58C 
408 ..:g.:. ::-13 

72 9 777 5657 9 09'l 
9 097 1S 859, 5620 

57 

10'· 1 

1()5 i 
776 
48ï 
14:: 

2" 
116 

2GB 
1~ 1 

180 

2 03·91 7 0?~ 

3? 

! 3:' ~:.~ 

1004 
" 17 

63 
5 74 

:2 s i3 
:' 75:
~l 185 
:' 001 

12 77, 
6 19~ 

.:3( 
6 13f 

2 6721
1 

2 G7~ 

3~ :'6:' 1 2.: BGO: 
i 71. 
4 8..::? 
'9.:5 

1 

14 ::>: 
8 111 

J66 
:. 550 

TABLEAU Ill (suite) 

65, 
G36 

lé 

"2 27t. 
1 96é 

5:' 
1Sè 
71 

531 
29? 
2' 

205 

Efi~ctrl 

1 45c 
, 326 

es 
3(_, 

566 
560 

6 

119 
lOG 
13 

57 9 
378 

13 
18fi 

1986 

3Sll 
208 

8/ 
3' 

1 51.:. 
1 37, 

109 
3~ 

607 
607 

153 
153 

43 
202 

57 

556 
378 

19 
209 

TOTAL 

1984 1985 1986 19fl<: 

10B13 13 3-12 
3-101 .: 14:· 

13 270 637 
~ 28.: 2S~ 

~ S62 
B-:t 

5002 

10 373 
.. 363 
6 010 

:>: 298 
18 7..;:; 
: 585 

968 

~ 853 
9 657 

186 

3 519 
~ 04:? 
1 476 

0:2 2 lE 
23 '517 

7 049 
6 678 
4 97? 

1 9~4 
1014 
6 239 

, 1 502 
4~2 
6 860 

1845 n 
1 755 6' 
5 386 240 

11 386 6:'3 
5 2S.3 453 
6 103 17(' 

25 623 27 867 
20 68" 23 396 

1 419 
1 236 

li'"' 

66 
3 706 3 038 
1 733 1 433 

7 076 10 842 
5876 9327 

1200 

3 687 
2 207 
1480 

46 866 
27 771 

7 588 
6 303 
5 204 

1 515 

4092 
2 67:' 
1420 

4f! 124 
30 747 

7 017 
5 912 
5448 

664 
649 

1S 

214 
12~ 

8~ 

2 941 
2 355 

196 
224 
166 

13777 19080 17929 790 
483 
107 
205 

6 560 9 925 9 -l-15 
1975 3019 28:!4 
5742 6136 5b0 

VARIATIONS 1984-1985-1986 DE LA FACTURATION ET DES EFFECTIFS EN R 1 EP ET EN CONCESSION 

198-: 

1 971 
9~ 

1995 

3 053 

::' 923 
130 

5 192 

2 280 
7 9L? 

R! E P 

1986 19f!.l 

4 092 
470 

5 353 

106 

l/2 

9/ 
80 

157 

150 
7 

180 

93 
87 

1~86 

172 
14 

151 
7 

190 

~8 
97 

Facwrat1on 

198.: 

~~~ 547 
e so? 
2 1~3 
3 os 1 
3 178 
2 686 

1985 

19044 
6 806 
2 3S1 
3 191 
3 894 
2 802 

8851 11918 
1 a:.o 3 oso 
66~~ 8379 

30G C98 

CO"'CESSIONS 

1986 

18 710 
9 276 
1 830 
1 438 
4 5!)4 
1 452 

46 
44 

14 671 
4 560 
8 838 
1000 

1984 

1023 
571 

87 
126 
114 
1:>5 

579 
301 
7.59 

9 

1985 

974 
556 

77 
98 

174 
119 

542 
'}.;] 

281 
14 

1986 

912 
576 

75 
61 

136 
60 

2 
7 

656 
345 
285 

21 

TOTAL 

Facturat1on 

1984 

21 561 
8 509 
2 123 
497? 
3 771 
7 686 

13 498 
1 C!50 
6 830 
7 818 

1985 

22 097 
6806 
2 351 
6 114 
407.! 
2 802 

1986 

22802 
9746 
1890 
4 896 
4 718 
1462 

46 
44 

17 110 200?4 
3 050 4 560 

10659 1120~ 
3 401 3 982 

1984 

1 129 
571 

87 
222 
124 
125 

7~ 1 
301 
3G1 
8~ 

'98S 

8~ 
8: 

2Gf' 

420 
15 7 

1 ~:. 7 
~ 326 
1~7 

92 

626 
5'" 

52 

?1C 
12ê 
8~ 

~ eg~ 

7 310 
19~ 

228 
16-

650 
5 70 

94 
18i:· 

EHecttf 

1985 

1131 
556 
n 

248 
131 
1 ,~ 

72-: 
/.~ i 
37J 
101 

1986 

7(J~ 

109 
116 
'27') 

599 
438 
1~1 

1 6Q3 
i 381 

141 
61 

67~ 

627 

5' 

258 
153 
105 

30SO 
2 459 

188 
228 
175 

824 
519 

96 
209 

1986 

1084 
576 

75 
226 
143 
60 
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ANNEXE lû 

DUREE DU TRAVAIL 

Les durées de travail actuellement pratiquées dans 
les ateliers sont de trois types : 

- 5 h à 7 h 30 en deux demi-journées 

C'est l'horaire traditionnel. Le développement 
d'autres activités-sportives, culturelles, d'enseignement ou 
éducatives- tend à réduire la durée du travail. 

- 5 h à 6 h en une demi-journée continue 

Cet horaire introduit depuis quelques années dans 
les établissements pour peines répond à un double objectif : 

- éviter les coupures d'activité du déjeûner et les 
temps perdus lors des mouvements. 

faciliter la programmation collective et 
individuelle des autres activités. 

Toutefois, il consacre la réduction du temps de 
travail qui.n'es~ que partiellement compensée par des gains 
de productivité. Certains tempéraments peuvent être 
apportés, notamment par 1 'introduction d'une ou plusieurs 
après-midi travaillées. 

10 h à 11 h avec une équipe pour chaque 
demi-journée : 

Introduite très récemment dans certaines maisons 
d'arrêt, cette formule présente un double avantage : 

faciliter la programmation collective et 
individuelle de l'ensemble de production. 

Ces diverses formules respectent les limites 
résultant de l'actuel mode d'organisation du service 
(jour-nuit) du personnel de surveillance. Des formules plus 
novatrices permettant le travail des détenus sur une 
ampli tude supérieure à 11 heures nécessiteraient d'y 
apporter une modification importante. 

S'agissant du travail en cellule, il permet, au 
détenu, de par sa nature, de répartir librement son temps de 
travail. 

En toute hypothèse, les dispositions du Code du 
Travail relatives à la durée du travail s'imposent à 
l'Administration Pénitentiaire et au co-contractant. 



ANNEXE 11 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS LES ETABLISSEMENTS 
PENITENTIAIRES EN FRANCE 

Depuis son introduction en 1947 dans les 
établissements pénitentiaires, la formation professionnelle a 
vécu une évolution comparable à celle rencontrée à 
l'extérieur. 

Les premières formations mises en place l'ont 
été dans les établissements pour peine. Orientées vers la 
préparation de dipl8mes professionnels de premier niveau, 
elles nécessitaient environ une année en établissement 
spécialisé et étaient réservées aux condamnés en fin de peine. 

Après 1971, et en application des lois sur. la 
formation professionnelle continue, la formation 
professionnelle en milieu carcéral conna!t un important 
développement à partir des moyens fournis par le dispositif de 
droit commun et s'adresse désormais à toutes les catégories de 
la population pénale. 

I - ORGANISATION GENERALE 
PROFESSIONNELLE. 

DU DISPOSITIF DE FORMATION 

Le dispositif actuel comprend environ 200 
actions de formation professionnelle réparties dans 72 
établissements pénitentiaires dont 23 établissements pour 
peine et 49 maisons d'arrêt. La capacité d'accueil est 
d'environ 4. 500 stagiaires en actions de formation et 
actions d'accueil et d'orientation. 

1.1. Les acteurs. 

Les orientations en matière de formation 
professionnelle sont définies par la direction de 
l'Administration Pénitentiaire. Elles sont mises en 
oeuvre par la Section de la Formation 
Professionnelle, relayée dans les régions par les 
Délégués à la Formation Professionnelle des Détenus, 

La politique d'ouverture déjà pratiquée depuis 
plusieurs années implique une très large concertation 
au niveau national et dans les régions, afin 
d'inscrire la formation professionnelle des détenus 
dans les programmes nationaux. 

Dans les établissements, la formation est prise 
en charge par moitié par des personnels de 
l'Administration Pénitentiaire professeurs ou 
instructeurs techniques, et par des intervenants 
extérieurs rémunérés dans le cadre de la formation 
professionnelle continue. 

. . 1 . . 
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Les professeurs et instructeurs techniques de 
l'Administration Pénitentiaire sont recrutés par voie 
de concours ouverts aux personnes possédant le 
niveau baccalauréat pour les premiers, brevet 
d'enseignement professionnel pour les seconds, et une 
bonne exper1ence professionnelle. Leur formation 
pédagogique initiale est assurée par l'Association 
pour la Formation Professionnelle des Adultes qui 
assure également une partie de la formation 
continue l'autre partie étant assurée par 
l'Education Nationale, notamment pour ceux qui 
préparent au C.A.P. par unités capitalisables. 

Les formateurs extérieurs intervenant dans le 
cadre de la formation professionnelle continue sur le 
Fonds de la Formation Professionnelle sont : pour une 
part, des professeurs de L.E.P. ou de lycées 
techniques intervenant comme vacataires, et pour 
l'autre part, des formateurs recrutés et formés par 
les délégations académiques à la formation continue. 

1.2. L'organisation et les contenus de formation. 

Les formations organisées au bénéfice des 
détenus sont calquées sur le dispositif extérieur. 
Elles se réfèrent aux programmes de l'Education 
Nationale ou du Ministère du Travail, de l'Emploi et 
de la Formation Professionnelle. 

Les diplômes ou attestations remis pour 
résultats aux examens ou sui te au contrôle continu 
des connaissances ne font pas mention du lieu de 
passation et sont identiques à ceux utilisés dans le 
cadre du droit commun. 

Les niveaux de formation se situent entre VI et 
III : 

Niveau VI : personnel occupant des emplois n'exige&nt 
pas de formation allant au-delà de la fin de la 
scolarité obligatoire- environ 35% de l'ensemble du 
dispositif. 

Niveau V : personnel occupant des emplois exigeant 
normalement un niveau de formation équivalent à celui 
du brevet d'études professionnelles (B.E.P.) ou au 
certificat d'aptitude professionnelle des adultes 
(C.F.P.A.)- environ 62% des actions correspondent à 
ce niveau, bien qu'il faille préciser que pour la 
moitié d'entre elles le niveau V ne peut être atteint 
que par la poursuite de la formation après la sortie 
de prison. 

. . 1 .. 
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Niveau IV personnel occupant des emplois de 
maîtrise ou possédant une qualification de niveau 
équivalent à celui du baccalauréat technique ou du 
brevet de technicien. Ces formations constituent 
moins de 3 % du dispositif. 

Niveau III personnel occupant des emplois exigeant 
normalement une formation de niveau du brevet de 
technicien supérieur ou du diplôme des instituts 
universitaires de technologie ou de fin de premier 
cycle de l'enseignement supérieur. 

* * * 
* * 
* 

Les actions dites "modules de première 
orientation", d'une durée de 80 heures mises en place 
pour la campagne 1985-1986, en faveur des publics 
jeunes, ont connu une évolution particulière. Elles 
so~t en effet remplacées par les "stages 
preparatoires à 1 'emploi" adaptés du dispositif de 
droit commun. Ces stages d'une durée plus longue (550 
heures de pré-qualification) comportent en amont 60 
heures d'information et d'orientation et surtout se 
terminent à la libération par un stage en entreprise 
d'environ 200 heures. Ces actions plus axées sur· 
1 'em~~oi et le projet professionnel ont, pour la 
deux1eme année consécutive, fait 1 'objet d • un 
financement du Fonds de la Formation Professionnelle 
("enveloppe jeunes") ; ce financement au niveau 
national, permet la mise en place de 21 nouveaux 
stages pour la campagne 87-88. 

1.3. Les moyens financiers. 

L'Administration Pénitentiaire assure sur ses 
crédits propres, avec ses personnels (professeurs et 
instructeurs techniques), la moitié des 2.300.000 
heures-stagiaires qui sont dispensées dans une année. 
La construction, l'aménagement des locaux, l'achat et 
l'entretien des équipements sont pris en charge par 
l'Administration Pénitentiaire. 

. . 1 . . 
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Les financements du Fonds de la Formation 
Professionnelle permettent d'assurer le financerM'nt 
des actions conduites par les intervenants 
extérieurs ils se répartissent comme suit en 
1987 

actions d'insertion et de qualification 16,070 MF 
(13,170 MF en 1986). 

actions spécifiques du programme jeunes 4,120 MF 
(3 MF en 1986). 

équipement d'ateliers- travaux matériels 0,920 MF 
700.000 Francs en 1986). 

Les stagiaires sont rémunérés dans les mêmes 
conditions qu'à l'extérieur sur les crédits gérés par 
la Délégation à la Formation Professionnelle. 
L'enveloppe annuelle est pour 1986-1987, de 1.076.920 
heures-stagiaires. La rémunération horaire nette est 
de 13,27 F, exempte de tout prélèvement au profit du 
Trésor. 
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LOI n• 17-432 du Z2 juin 1987 
relative au aervice public p6nitentiaire (1) 

NOR : JUSU'IOOOUt. 

L'Assembl~e nationale et Je S~nat ont adopt~, . 
Le Président de la R~publique promulgue la loi dont la 

teneur suit : · ·' 

Art. 1•. - Le service public p~n.itentiaire participe l 
J'edcution des dkisions et sentences pénales et au main
tien de la sécurité pu~lique. Il favorise la, mns~rti~n ~o.ci_ale 
des personnes qui lut sont confiées par 1 autonlt JUdtastre. 

D est OI'Janisé de manière l assurer l'individualisation 
des peines. 

Art. 2. ·- L'Etat peut confièr l une personne de dro!t 
public OU priv~ OU l un Jroupement de personnes de drOit 
public ""1 priv~ un~ mission portant l la fois .sur 1~ concep
tion. la construcuon et l'aménagement d ~bhssements 
pénitentiaires. 

L'edcution de cette mission raulte d'une convention 
passée entre l'Etat et la personne ou le croupement de per
sonnes selon un cahier des charges approuvé par décret en 
Conseil d'EtaL Cene personne ou ce aroupement de per
sonnes sont dbianés l l'issue d'un appel d'offres avec 
concours. 

Dans les ~blissemenu pénitentiaires, les fof!ctions 
autres que celles de direction, du areffe et de surveillance 
peuvent &re confiées l des personnes de droit publie o~ 
privé selon une habilitation définie par décret en Conseil 
d'Etat. Ces personnes peuvent &re choisies dans Je cadre 
de l'appel d'offres avec concours prhu l l'alin~a précé· 
dent 

Art. 3. - Les ftablissements ~nitentiaires r:uvent &re 
irigés en itablissements publics administrati s nationaux 
dénommés établissements -publics pénitentiaires. placés sous 
la tutelle de l'Etat. 

Dotés de la personnalité monle et de J'autonomie fina~
cière, les ttablissements publics pénitentiaires sont admt· 
nistrés par un conseil d'administration comprenant des 
représentants de l'Etat, majoritaires, des assemblé~ ~arle· 
mentaires et des assemblées locales, du pmonnel, atnst que 
des personnes morales, des associations et des person!'alités 
choisies en nison de leur compétence dans le domaane de 
l'exécution des peines et de la réinseni_on sociale. ~ aarde 
des sceaux, ministre de la justice, déstgne le préstdent du 
conseil d'administration panni les représentants de I'Et:at. 

Le a~ude des sceaux, ministre de la justice., affecte aux 
ét:ablissemenu publics pénitentiaires les personnels d~ 
direction, du areffe et de surveillance. Ces personnels q':'t 
relèvent de l'administration pénitentiaire demeurent soumas 
l leur statut spécial. 

A la demande du conseil d'administration de l'établisse
ment ou non. Je prde des sce:aux peut é&;alcment y an:ceter 
des personnels administratifs, socio-tdue:atifs et techntques 
relevant de l'adminiStration pénitentiaire et demeurant 
soumis l leur statut sptcial. 

les l:tablisscmcnts publies ~nitentiairel disposent des 
tquipemenu et crédits qui leur sont attribués par I'Et:lt. Ils 
benciicicnt des prtltvcmenu effcetuh sur le pécule des 

. ;.-. ' .• t.: . ,. •• f: .• ' . lit 0 ":; 0 ~-· •••• ··;~ 

détenus au titre de leur entretien ct de la réparation des 
dommages matériels· qu'ils ont causés dans l'établissement 
Ils peuvent éaalemcnt recevoir, DOtamment. des dons tt ltg.~ 
et Je produit des emprunts. 

Le conseil d'administration délibère sur les questions 
relatives l la aestion ct l l'équipement de l'établisscmtr.t 
pénitentiaire. Ces délibérations ne peuvent pas poncr sur 
les questions relatives au personnel affecté par l'Etat, au 
régime disciplinaire et l l'ordre public. qui sont de la seule 
responsabilité du chef d'ttablissement, sous l'autorit~ du 

·aarde des sccau1. Le conseil d'~dministration vote le 
budget et approuve Je compte (UliDaer. · 

Les itablissemcnu publies ~nitentiaires sont soumis l 
l'ensemble des disposttions du code de procédure pénale 
relatives aux établissements pénitentiaires. 

Les conditions d'application du prb~nt anicle sont fll~~ 
par un décret en Conseil d'Etat. 

Art. 4. - Après le 3• de l'anicle 42 du code pénal, il est 
inséré un 3• bis ainsi rédigé : 

« 3• bis. D'étrc appelé pour faire panic du conseil d'ad
ministration d'un établissement public pénitentiaire dHin.i 
dans l'aniele 3 de la loi n• 17-432 du 22 juin 1987 relative 
au service publie pénitentiaire ou d'exercer des fonction~ 
de membre du conseil d'administration ainsi que de sc voir 
confier, dans ces ~tablisscments, des fonctions selon la pro
cédure d'habilitation prévue dans le dernier alinéa de l'ar
ticle 2, ou d'exerur lesdites fonctions relevant de l'habilita
tion ; ». 

Art. 5. - L - Dans les aniela 122. 123 ct 135 du code 
·de procédure pénale, les mou : « surveillant-chef de la 
maison d'anit ,. sont remplacés par les muts : « chef de 
l'établissement ~nitcntiaire ,._ 

II. - Dans les anieles 125, 132 et 713-2 du même codt, 
les mou : • surveillant-chef» sont remplacés par le~ mot! : 
• chef d'établisSement ». 

Ill. - L'aniclc 717 du mémc code est ainsi rédigé: 
« Art. 117. - Les condamnés pui'JCnt leur peine dan~ un 

6tablissement pour peines ; toutefois, les condamnés l_ l'em
prisonnement d'une durée inférieure ou égale l tro1s ans 
l'exécutent dans un ~blissement qui leur est spécialement 
réservé. 

« Les condamnés l des peines inférieures l cinq ans peu
vent exécuter leur peine dans les établissements prévus l 
)':alinéa préeedent si le reliquat de peine leur restant i 
puraer :après leur condamnation est inférieur l trois :ans. 

« Les condamnés l l'emprisonnement d'une durée infé. 
rieure ou é&:ale l un an peuvent, cependant, i titre excep
tionnel &re maintenus ca maison d'an-it ct incarcérés, 
dans ~ QI, dans un quanicr distinct, lorsque des condi· 
tions ten:ant l la préparation de leur délibér.nion, leur 
situation familiale ou leur personnalité le justifient. Peuvent 
q:alement, d:ans les .mim~ conditions, ttrc affectés, l titr~ 
exceptionnel, en awson d arrit, les condamnés auxquels 11 
reste i subir une peine d'une durée inférieure l un :an. » 

tV. - Dans l'ànicle 719 du mime codF, les mots : 
• maisons de correction ,. et • maisons cer'trales ,. sont 
remplacés respectivement par les mots; • m:a•sons d':an-èt,. 
ct • ttablissemenu pour peines "· 

.. 
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V. - Le premier alinb de l'article 720 du m~me code est 
remplacé par les alinéas suivants : 

• Les activitb de travail et de formation professionnelle 
sont prises en compte pour J'appréciatioD des aaaes de 
réinsertion et de bonne conduite des condamnés. 

• Au sein des 6tablisscments pénitentiaires, toutes dispo· 
sitions sont prises pour assurer une activité professionnelle 
aux personnes incarcérées qui Je soubaitcnL 

• Les relations· de travail des personnes incarcérées ne 
(ont pas J'objet d'u.u contrat de travail. ,. . 

VI. - Le aecond alinéa de l'anic:le 728 du m~me code est 
abroa~ . . • 0 •• 

· An. 6. ;... Des poupements d'"ant&ft public: peuvent ftre 
constitués, dans les conditions prhucs i l'artic:le 21 de la 
loi n• 82-610 du IS juillet 1982 d'orientation ct de program
mation pour la recherche ct le développement tcchnolo
!Pque de la France, entre établissements pénitentiaires, 
entre l'un ou plusieurs d'entre eux et une ou plusieurs per
sonnes morales de droit public: '>U de droit privé, pour 
aider les établissements pénitentiaires concernés i oraaniser 
le travail ct la fonnation des détenus. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'EtaL 

Fait i Paris, le 22 juin 1987. 

. FJ.ANÇOIS MITT'ERRANO 

Par le PRsident de la Upubliquc : 

Lt Prrmirr ministrr, 
JACQUES CHIRAC 

(. 

·----- .. -

. . 
Ü ministrr d'Etat, mini.rtrt dr l'iccmorr.i!, 

du /iMncu rt dr la pritarisation, 
lDOUAJU) IAU.AOUR 

U f4NÜ du SCtiiWC, mi11istrt dt ÛJ jwtict, 
ALBIN CHALANDON 

Ü mini.rtn dilipl tliiJWÙ du ministrr dr 1'/conomit, 
du fi~~t~ncts et dl la pri•atisation: 

dlarri du budgtt, 
ALAIN lUPPt 

(1) Trawau Jripan&oi,. : loi .. 17...01. . ·. ·:. • ·'" -
SNI: . . . • ·-,. :·· •. 

Projet de loi ae 7$ (191~1917); • . •. 
bppon de M. bdlorr, au aom de la commiuion da lois, a• 102 

(1916-1917): 
OiJcunion la 19 dkembrc 1916, 7, 1 Il 9 avril 1917, adoption le 

9 avril 1987. 
Aumtblü NltiDIUJ/, : 

Projet de loi. adoptt par le Unat, n• 630 ; 
IUppon de M. Mamy, au DOift de la comlftisaion da lois, n• 69S ; 
DiK'IIUion la $ Il 6 mai 1917, adoption le 6 111ai 1917. 

Si11at: 
Projet de loi, modili~ par I'Aucmblte nationale, n• no (1916·1911}; 
ltappon de M. R.udlorr. au aom de la comminion da lois. n• 233 

(1916-1911}; . 
Disawion Il. adoption le 26 mai 1917. 

""'"'"'ü UliDfltlll, : 
Projll de loi, ICSopc' avec IIOdilic:atiou par le Sénat en deu.xitm: 

lecNre, n• 196 ; 
Rapport de M. Mamy, 111 10111 de la COIIIIIIiuion da lois, a• 130 : 
OiiCUUion Il adoption le Il juin 1917. 

_ ....... -----
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administratives et techniques particuli~res 

ANNEXE 12 BIS 

Article 23 

~rticle 2~ 

- 13 -
Travail p~nitentiaire 

·~Dans les conditions prescrites par le Code de 
Procédure pénale, le cocontractant s'efforce de proposer 
un travail aux détenus demandeurs d'emploi. 

La main d'oeuvre employée peut ltre affectée 
soit au service gênéral de l'établissement, soit l des 
activités de production de services ou de maintenance. 

L'affectation des détenus aux différentes 
activités de travail ressort l la responsabilité du chef 
d'établissement. Il peut, pour des raisons d'ordre et de 
sécurité, interdire l'acc~s de tout ou partie des 
détenus aux différentes activités de travail. 

Le cocontractant peut participer à un 
groupement d'intérêt public prévu à l'article 6 de la 
loi 87-~32 du 22 juin 1987. 

Lorsqu'elles relèvent d'une entreprise 
extérieure à l'établissement, les personnes assurant 
l'encadrement technique des détenus doivent être 
préalablement habilitées par l'Administration. 

r. 

Le cocontractant tient un registre du travail 
et élabore pour chaque activité un réglement d'atelier 
précisant· notamment les conditions d'organisation 
interne du travail, les tarifs et les mesures 
~~application de la réglementation en matière d'hygiène 
et ·~e sécurité. Ce réglem~;.t ~·c;t ;.r; 1r.:.:.s ~ eppr:-batior, 
~d~i~istrative préalable e~ doit ~~re &ffichê danE 
chaque atelier. 

Il soumet 
d'établissement, tout 
précisant la nature, 
rémunération. 

à l'accord préalable du chef 
projet de nouvelle activité en en 
le taux d'emploi et le mode de 

Les détenus bénéficient de la protection 
sociale définie par les textes en vigueur. 

Pour le compte de l'Administration. le 
cocontractant établit les fiches de paye, assure la 
tenue des comptes nominatifs, affilie les détenus aux 
divers régimes d'assurances sociales et verse les 
charges sociales. 

Il rembourse à l'Administration dans les 10 
jours le montant global des rémunérations afférentes aux 
détenus qu'il emploie. 

Formation professionnelle 

Le cocontractant doit 
dispositions nfces~aires pour assurer 
formation professionnelle, notamment 
l'adaptation aux emplois qu'il propose. 

prendre les 
aux détenus une 

au titre de 

.lt ... 
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l'Etat et 
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participe 
professionnelle or&anisfes par 
annfe un plan de formation qu'il aoumet 
prlalable de 1·A~ini~tration Pfnitentiaire. 

de formation 
Uabore chaque 

l l'accord 

activith 2 % 
rfmunfration 
la f'or11e. 

Il affecte annuellement l ces 
minimum des sommes versfes aux dftenus en 
du travail pfnitentiaire qu'elle qu'en aoit 
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' AIIALYSE fOIICT101111EllE PE I.'OIÏCANISATIOII DU TRAVAIL PENITENTIAUE DANS UN UAillSSEIIEMT 

. COIIPAMISOII WTIIE lA SITUATIOII ACTUELLE [TUS DJSPOSITIOIIS IIUULTANT IlE L'APPLICATION IlE t.A LOI DU U.6.19U tT DU CC,ATP 

A C T E U Il 5 A C T U E L 5 A C T E U l 5 N 0 U Y E A U X 

------------------~-------------------~----------------~~----------------T-----------·---

f 0 Il C T 1 0 Il S 

ADHINISTMTIOII 
rEIIITtll ri A IllE 

EP • Etabllase•ent 
DR • Direction Rfalonale 
DkT• Dflfauf llfalonal au 

Travail 
AC • Ad•lnlat. Centrale 

-----------------------;--------------·· 
Il - SEIVICE CWEMl 

1 -(•)~Oraanlaatlon fonction EP Directeur 
llôtelllre 
- rlale•ent d'atelier 
- realatre de travail 

2 -(a) Dlter•lnatlon Nature EP Directeur 
et Nuabre de postes de 
travail 

] -(a) Affectation Interne EP Directeur 
du dttcnua 
Dlclaas~ment EP Directeur 

4 -(a) [ncadre•ent EP 1 Personnel technique et 
surveillant affectf i une 
fonction de personnel technlqoa 

S -lllveau de lll•unlratlon EP 1 selon tarif fl•f par 
AC et dana la ll•lte de 

6 -Aaaurance 

1 'enveloppe budattalre 
annuelle. 

- litl•enta Etat asaureur de l'EP 

lde10 

A UTilES 

Concanlon 
Il. l.E.P. 

ADtiiNISTIIATIOII 
Pl li ITEIITI A IllE 

EPP • Eullllan•ent Pullll 
Plnltenthlra 

011 • Direction llfalonala 
PIIT • Dllfauf llfalonal a• 

Travail 

PEIISONNE ) 

) '" IIAIII.ITEE ) 

EIITIIEPUSE. 
TIUCE CIIOISIE 

PAil LA Pli 

AC • Ad•lnlat.Centra~l~•=-·r----------------~------t--------------------i 

Contr&le par le Directeur 
de l'EPP 

Ide• 

Ide• 

Ide• 

l'EPP eat aon propre 
oaaureul' 

Pli 

Pli dana le cadre 4• l'or 
11nlaatlon COft7UI par 
elle et du lludaet arritl 
par l'ad•lnlatratlon 

Pli aauf contra lndlcatlo 
al1nalfe au clapae•ent 
Poatlbllltl de de•ander 
le dfclaaae•ent de dfte
nua pour f1ut1 ou lnsuf
flaance profeaalonnelle 

Pli ptraonnel tlchnl•u• 
h:sbllltl .flnance•ent aur 
budaet 1rritl par l'Ad•. 

Pli en rlrfrence au tarif 
fl•l par AC et d1n1 la 
ll•lte du budaat arritl 
par l'Ad•lnlatratlon(aa) 

l'li lalauranCI Ill titra 
de la reapon•ebllltl 
c:lvlle. nfe de aon ellploi
tatlon 

Pli pour lu blena lut 
•rr• rt enant. 

(a) liches ass"ri~s par la r au titre des diverses fonr!!on~ pour lesquelles Il 11 fait appel ~la Maln-d OPuvre pfnltentlalre 

hz)Le budget arrêtf par l'A• mlnlstratlon co•·responc! l lo remunEration d' ••ploltatlon par la '" 



COIII'ARAISOH [IITIIE LA SITUATIOII ACTUti.U ET US ftiSI'OSJTIOHS II!SULTAHT DE L'APPLICAT10H DE LA lOI tiU 11.6.1981 tT DU CC,ATP 

F 0 N C T 1 0 N S 

A C T E U Il S 

ADtiiiiiSTRAT10N 
PEIIJT[IITI A IllE 

EP • Eta~ll•seaent 

Dl • Direction llfalonole 
DIIT• Ollfauf llf&lonal au 

Travail 
~C • Adalnltt. Centrait 

A C 'y U E L S 

A UTilES 

Conceulon 
•• 1. [, '· 

ACT[UIIS NOUVEAUX 

ADt11N1STIIATION 
P[NITEIITIAIIIE 

[pp • Ete~lllta.ent Pu~llc 
Plnhentlllre 

Pli • Direction lllalon•lt 
DIIT • Dflfaul llfalonel 1u 

Tuvatl 

PUSONNE ) 

) '" IIAIIUTU ) 

tNTIItPUSE. 
Tl UCE CIIDIS 1 E 

PAil LA Pli 

AC • Adalnl1t. Centrelt 
·-----------------------+-------------------+------------~-----~------------------f------------~----4-------------~ 

11 - ACTIVITES DE PIIOOUCTIDtl 
U DE SERVICES 

1 - Protpecrlon coa.trclalt 

Il. Pro•pectlon nlaoclatlon 

12. Conclutlon dlaerraat 
- Concession 

- II.I.E.P. 

Il. Slanature dfflnltlve 

- Conceo1lon 
- Il. 1. E. 1'. 

2 - Locaux 
11. Construction Initiale 

22. Extension de locaux 

2]. Mise l disposition des 
locaux 

14. Cro• entretien - llfpara
tlon aros oeuvre 

25. Entretien courant -
aalntenance 

26. Anofnaae•ent lntfr leur 

21. C~auffage-Eclalrage -Eau 

AC 1 Servlc• Pro.otlon du alr.P 1 ••rvlce co.-ercl•l 

DIIT 
Directeur EP 

propre 

Directeur de l'EP ·evec 

/ .oncenlonnelre 

~Atelier et Service 
co-er chi 

Pli (OIIT) 

AC rFinance•enr budafralre 

AC rFinance•ent budaftolre 

r.p rFinencc•ent budaftelre 

llrecteur Service Cenrrel 

a tltrt aratult per 
contrat lconce1alon). 
1 titre cratult par 
dlclllon ad~,(IIIEP) 

'rlae en charae dlrecre e 
fallaatlon par l'entrt

~rloe conceaslonnalre et 
1. 1. r.. p. 

·Ide,. (l) 

EP : Flnanceooent budghalre lembotr!l!meot per entre
•rloe concessionnaire et 
t.l.E.r. 

Accord prlal1~lt du 
Directeur dt l'EPI' 

AC IFinance•ent ~udaftalr< 

Pli 

Pli 

'" 

Condition• dt flnanceaen 1 dfter•lntr 

1 tlrr• ararult per 
contrit 

Pli flnanct•tnt aur lt 
bud1etarritf p1r l'ad•, 

llfallsf er fln~ncf per 
rn •ur fond• proprtl 

Ide• (1) 

Prise en charce directe 
deo frala de c~euffoae 
rour ·~ •one ltellera. 
FinanceMent 1ur fondo 
propres. 

(1) Les preNI•rs am~n•g•••nts ••ul ~eu• spEclflqueo l l'Industrie concernfe pont rfallaf• our flnanceaent budsEtalre. 

contret eo .. erclal 
nlaoctf per le fil 

a t ltrt onheux 
per Pll.tn cu de 
IDUI-treltance, 
frala tnclua deni 
•• prix alobal. 
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1 AIIALYSE rOIICTIOIIIIEllf. DE L'OiiCAIIISATIOII OU TRAVAIL PEHITEIITIAIIIE OAHS UH ETAaUSSEtiEIIT 

COIIPAilAISOif EIITIIE LA SITUATJOH ACTUELLE ET Lt:S DISrf SITIOIIS lUULTAIIT DE I.'APPltCATIOH DE l.A \.01 DU U,6,.,17 tt DU CC,ATP 

r o " c r r o " s 

l - Encadre•ent 
]1. Affectation de per1onnel 

de 1urve ll hnc e 

]1. lecrute•ent-Affectatlon 
personnel tec~nlque 

4 - Oraaaltetlon ·de la Produc 
tlon 

41. Oraanl1atlon afnfrale 1 
horalrea,clrculatlon, 
etc. 

41. Oraanl1atlon dea condi
tion• de fabrication 

41. Ob1ervatlon• dtl rtat .. 
d ·~,..Une de afcurltf 

u. ll&le•ent d'atelier 

45. 11-.at•tre du t ravall 

lo6. Hathhl de rroductlon 

48. Carantlea de bonne 
Ex~cutlon 

A C T t: U l S 

A Dili NI ~TU.TIOII 
PEHITt:IITIAIU 

EP • Etablleee•ent 
Dl • Direction lfalonale 
DRT• Dlllaul Rlatonal au 

Travail 
~c • Ad~lnlat. Centrele 

EP pour contrBle-Sicurltl 

part Ici par lon l 
encadl'eNent 
t echn lque 

ACTUELS 

AUUES 

Conceulon 
R.l.E.P. 

Conceulon 

l.I.E.r. 

.once11lon 1 per1onnel 
•ropre aarle par l'AP 
art.n 101 err) 

lEP 1 •••• l dlepoeltlon 
le per•onnel1 technlquel 
ontre re•bourae•ent au 

oudaet de l'r.tat 

A C T E U l S IIOU\'EAUX 

ADHINISTlATION 
PEII ITEHTI A 1 U 

PP • ttablleee•ent Public 
Plnltent la Ire 

, •• ntrectlon lfalonala 
IRT • Dlllaul lfalonal eu 

Travail 

PUSONHE ) 
) Pli 

IIAIILITEt ) 

!fiTlEPUS!. 
TIERCE CIIOtstl 

PAl. LA Pli 

\C • !d•lnlet. Centr•~'~'~l---------------------------i------------------i 

EPP ~nl~ue•ent pour dae 
riche• ltlee au contrôle 
et J la eurvelllance 
plnltlnthlre 

PU 1Pereonnal propre 
habllltf (Cf,dlcret 
n• 8J-O~ du )1,7.1987) 

Prit daplr•nnel 1 
t ltre onlreux par 
h Pli. 

-rersonnel propre 
habllltl (cf. 
dlcret eue-vtef) 

rlnance•ent aur f~n•• propre• 

EP en ·concertation avec~ Entreprhe corceulonnalr r:rr en lhllon evec h Pli 

Contrôle [p et Contrôle• 
externe• (Inspection du 
travail, CIWI) 

Directeur EP an lhhon 
avec 

Tenue par [p 

"'-1 Atelier Rtr.P :. 

t:nrreprlee conce .. iCnnalre 
RIEP 

t::onuUe EPP u ConnUe .. 
eaterntl (lneptctlon du 
t ravall, CU.II) 

Pli 

Ide• 

Entrepr tu concuelomalro ~pprobat lon par le Dlrec- Ela bor ar lon par Pli 
Atelier RIEP leur Ge l"EPP 

F.ntreprlae conce111onn•lr 
RIEP (sauf prrt pa: le 
donneur d'ordre) 

Entreprise conct11lonnalr 
RlfP :directe ou per lt 
tJonueur d'ordre 

f.ntreprlse conce•slmnaln 
RIFP 

renua par PU 

ru ltlon le~ •odalltf• 
•rritfea par lul 

ldM 

Ide• 

1 dltar•lfter 4anl 
la contrat ••ec 
la Pli 

~olutlon variable 
~elon r.ontrat avec 
la PU 

ldu 
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AIIALYSE FOHCTIOIIIIELLE DE L'OJÏCAIIJSATtOII OU TUYAtt. PtlltTEIITIAUE OAIIS Ull ETAILlSSEIIEtiT 

COIIPAUISOII EIITitE LA SITUATIOII ACTUELLE ET LES PISrOSITIOIIS USULTAIIT DE L'APPI.ICAT101f DE U LOI OU U,6, t98J tT OU CC,AT. 

A C T E U Il 5 ACTUELS A C T E U Il S Il 0 U V E A U X 

--------------------r-------------------r-------------------r------------------T-------------~ 

F 0 N C T 1 0 Il 5 

S - Hain-d'oeuvre 

A PHI NI ~TilA TIOtl 
PEIIITEIITIAI IlE 

EP • Etabllsse•ent 
Olt • Direction Rfalonale 
DRT• Dilicul ~tfalonal au 

Tr av ali 
~C • Ad~lnlst. Centrale 

SI. Affectation 1 l'atelle~ EP 1 pa~tl~ de l'exp~••
slon des besolna - tlonobra 
et prolll dea poatea
faite par l'ent~eprlae 
concessionnaire ou 
l'uelln IIIEP 

52. Affectation Interne 
1 l'atelier 

Sl. For•u lon 
- adaptation 1 l'eaplol 

- participation aux 
actions de foraatlon 

AUTUS 

Conceulon 
11.1. [,p. 

Ent~eprlu conceulonnal~e 

Atelier RIEl' 

Poaalbllltf de de•ander 1~ 
diclasae•ent d'un détenu 
en caa de faute oucl'"•••l
llsance prolesalonnelle 

f.ntreprlae conce .. lcnnalre 
Atelier 111Er 

54. Hontant des rf~unfratlcns EP : le Directeur contrôle rarlf flabori par entre
et agrée les tarifs pro- prise concessionnaire ou 
pos!s ~lEP 

SS. llecouvrement des aalalre EP ou DR : l l'encontre des 
et Charges sociales Entreprises concesslonnalr~ 

Contentleu~ géré par l'AC 

AOtiiiiiSTilATIOII 
PtiiiTEIITIAUt 

r.pp • Etabllsae•ent Public 
Unatent hire 

~R • Direction Rfalonale 
rRT • Pllfauf llfalonal eu 

Trava tl 
~C • Adalnlat, Centrale 

EPP l partir de l'expr••
alon dea bea~lna -lloab~• 
Il profil dea pDitll-
fa lt 1 par la Pli 

PUSOtiiiE ) 
) Pli 

ltAitLITEE ) 

Pli 

ENTIIEPUIE. 
TIUCE CIIOISJE 

PAR LA l'li 

Entreprl11 teuf 
IOUI-tfllttiiCI 1 
la Pli 

Poaalbllltl da ••••nder • dlcleee .. lnt 
d'un dftenu en caa de fa te ou d'lnauf-
flaance profeaalonnelle, 

Pli au titra de la Direc
tion dea atellera 

Elaboration d'un plan de 

Affectation d'un flnanc• 
·· •ent •lnlau• faal l 2 l 

de la ~•sse salariale 
versfe aux dftenul 

EPP 1 la Directeur contrëil• Tarif lhborf par Pli 
et •&rfe les t•rlfs pro-
posh 

EPP 1 l'encontre de la Pli Pli ut·ruponublt du 
recouvre~ent vis 1 via 
dea entreprises tierces 
avec Jesq4elles elle 
contracte 

!ntreprhe sauf 
aoua-traltance 
A la Pli 



1 
...::> 
1 AJIALYSf: FOIICTIOIIIIELLE IlE L'D~·CAHISATION DU TllAYAtL PEIIITEIITJAIU: DANS Ull ETAIL155EtiENT 

. COtiPAilAJSOif WTIIE LA SITIIATJOII ACTUEI.lE ET lES DJSPOS1TJOIIS IIESULTANT DE L'APPLICATIOH DE U LOI OU 22.6.1981 I:T OU CC.ATP 

P 0 N C T 1 0 Il 5 

·ACTEUJIS 

ADHINISTilATIDN 
PEN ITEIITIA 1 l'tE 

EP • Etabllsseaent 
OR • Direction Rfatonolo 
DIIT• Dflfguf Rfalonal lu 

Tr ovall 
~C • Ad•lnlst. Centrale 

A C T U E L 5 

AUTRES 

Concession 
R. l.E.P. 

A C T [ U JI S N 0 U Y E A U X 

ADtfiNISTitATION 
PEIIITEIITIAUE. 

EPP • t:ubllne•ent Publl< 
Pfnltenthlre 

r11 • Direction llfalonele 
n~T • D~lfauf llfalonel au 

Trevoll 

PUSONNE ) 
) Pli 

IIAilllTEE ) 

ENTIIEPUS!. 
TIUCE CIIOISIE 

PAR LA Pli 

~C • Ad•lnlo. Centr1le 
~----------------------l----------------------4·-------------------l-------------------l·------------------~--------------~ 

6 - IISsurence 

- litl•ents 

- liens •eubles 

1 - lllpports 
71. ll•pport d'actlvftl 

1lt llopport flnoncter 
~o~ptabllltf enalytlque 

Etat essureur do l'EP 

Rapport du directeur do 
1 ·El' et du Dili 

Conceoslon 1 aesurence de l'F.PP 11t eon propre 
l'entreprise 1u titre de 11sureur. 
la responsabllltl civile 
nie de 1on e•ploltetlon 

RllP 1 ftat IIIUceur 

Conceeslon 1 essurence 
des biens lut oppartenent 

RlEP 1 Et1t essureur 

Rapport de la RIEP llepport du directeur de 
1 '[I'P er .lu llRT 

'Il 1 111urence 1u titre Solution •1rl1•l• 
le lo responsobllltl en fonctf•n du 
lvlle nie de son e•plol- contrit 
1t lon 

'Il 1 IIIUflftCI pour l11 
olenl lui lppertenent 

hpport de h Pli (err. 
H CC.ATP) 

Tenue d'une co•ptobl
lltf propre pour lee 
actlvltft de production 
et de servlcee. 
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AIIAlYSE fOHCTIOIIHEtlr. 0[ t.'n•'r.AMISATIOH '111 LA fO.,IATtnll I'IIOFUstOIINtlU fiA~U!f tTAIUSstHEIIT 

COIIPU.AISOII IIITit[ LA SITUATIOII ACTUELU [f lU fiiSPOStTIOIIS aESULTAMT ft[ L'APPL1UTIOII DE LA lOI DU U,6,1Ul tT tiU tC.ATP 

f 0 M C T l 0 Il S 

. . A C: T 1 U 1 S 

ADHJMISTMTIOII 
PtHITUITIA UE 

EP • Etablllte•ent 
Dl • Direction -••tonale 
AC • Ad•. Canrtale 

ACTUELS 

A UTilES 
PAITtiiAliU 

(l) 

A C T E U 1 S tl 0 U Y E A U X 

.ADIIÎIIfSTMTION 
PEHITtiiTIA U~ 

PUSOMNE ) 
) ,., 

1UIIL1TU ) 

Al1 t!tts 
r.un•:uus 

(1) 

l-----------------------l~-----------·-----·------------------4------------------~-----------------~------------·~ 
l - COIICEPTIOII - UOCUJMATIOII 

OU ACTIOIIS DE FO~TIOII 

Il. Dfflnlrlon dea objectif• er 
dai orientation• alnlralll 
rfflrencc au• polltlquaa 
de clroll ccnaun 

12. Oraanlaatlon et dfflnltlon 
du act lona • 

Il. 

• Evaluation clat beaolna 

• Pfflnltlon dea contenu• 
er du afchodea pidaao
&lquu. 

Hlta an oeuvre cl•• actlone 

• Calendrier cie rfallaaclon 

. Uallntlon 

• Suivi - llhn 

AC 1ft llalaon IVIC lat 
dlparte•ente •lnlatlrlela 
c·o•phente 

AC •·Dl 
Er 

AC Ill relation avec let 
Dlractlona rtalonalae 

01 • n 

EP 

OR • EP 
AC 

Affalrea eoclalae AC: •• llaleon avec lae 
nttfaaclon 1" le for••tlon ~lpart•••nll •lnlatfrlala 
profetalonnalle) coapltenca. 

f.•parclaa ar lnafnlarle 
pldalo&lque 1 Educaclon 
tlatlonala, Aaeoclatlone 
AFPA, Hleolona localaa 

f.wparrlaa 1 E.M
Auoclatlona- Afi'A 

CUTA - Auochtlone 
ArP A 

CltETA - AIIOChtlonl 
AFPA 

1c-f.TA -Auocht Jona 
t-FPA 

. 

AC + Ill 
EPI' aR llelaoa IVIC 

rrr . . 
EPP 

·.· 
IUt • EI'P 
AC 

(1} CUlA 

DFP 

; Groupement d'Et bllsse•entl da l'Education farlonala 

1 Dilfaarton 1 la Formation Profe•alonnelle 

AfP.\ : A1soclat lon Hat onale pour la t"or•at lon Pro es11onnella dee Aduhet 

EN 1 Edur.atlon Hat loo ale 

. .. 

Oraanl••• habllltf ••ur 
j, •lflaltlon d'un plan 

da· for•etlon 1ou•l• 1 

l''avla •• h OlractiOR 

Ualonah n·•• l'AC• 

Pli en Ill hon aVIC-f 

Option n• 1 ' peiaonRd 
propra 

. 
Pli 

Affalrea Soclalaa 
(DUfaatlon 1 ta 
foraatlon Prof••
alonnelh) • 

r.pertlll 1 rein
cation National~ 
Asaocfltlon" 
Par1onnal propro• 

Praanh••• 
••tfrlaurl 

Option 11• 1 a Sou a-
tnlunce 1 
oraanh•• ••tir hu 
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AIIALYSI!: FOIICTIOHII[Llt nE L'OII"CAIIISATIOtf 1lt LA FOIIJtATIOH PIIOFUS10HHELU D~U!f lTUt.tsSEU!HT 

· COtfPAIUISOH [tiTfl[ LA SITUATIOII ACTUELU ET US IIISPOSITIOIIS USULTAHT Dt L 1 APPL1CATIO:I Il! U. LÔI DU 11,6,1917 tT liU Ct,ATP 

F 0 N C T 1 0 N S 

A C T E U Il S 

AIIHIIIISTIUTIOH 
PUll T[IITI A IllE 

[p • tlabll••e•enc 
Dll • lllreclion lllalonalt 
AC • Ad•. Cenlrala 

A C T U t L S 

A UTilES 
PAIITWA tilts 

( 1) 

ACTtUilS• IIOUVEAUX 

AlltiiNISTIU TION 
tlHI HHTIA IllE 

PUSONNE ) 
) Pli 

11.\IILITtt ) 

aur•·u 
un t'tA ur.s 

(1) 

---------------------4-------------·-------l-------------------ll-----~------------r-------------------l-------------4 
Il - FIIIAIICEHEIITS tT PtiiSOIIIIELS 

Jt.·roncclonne•ent 

111. Per1onntll propre• Arteclallon AC 
Prole••eur• ltchnlquea Rt.unlrallon 1ur crldlla 
lnuructeur1 technl<fJe5 budall•lr•• 

212. Soua-traltanct l de1 
Or&anl••e• de lor•aUon 
extlrleur1 (CRETA
Aitoclollona- AfPA) 

211. H•tlrlel-Foutnllurt finance•ent IUf crfdltl 
bud&ft•lrel 1 lllpartltlon 
par l'AC tl le1 OR 

Flnance•enC IUf crfdiCI 
bud&ltalr••- rlpartltlon 
par AC 

Plnance•enl 1 F.F.P (•) 
F.A.S (u) 

r.r.P. enveloppe alrl~ eu 
niveau ~enlral (crldlll 
>on dfconcentrfl) 

. ' 

Option n"l 1 lecrute•enr 
de per1onntle propre• 
d1n1 lee ll•ltea du 
bu&at arritl par l'Ad•; 
rlnltenllalrt (lai) 

~nd1 proprtl 1 .(1 1 de 
la •1111 11hrhlt Ytflll 
au• dhanu1) 
T1nance•ent eur budan 
arrttl p1r l'Ad•. (aaa) 

.... 

Par1onna habllltle lu 
titre du bvdaet arricl 
ru. l'AP hu) 

(a) 
(u) , ... , Flnance•ent aur crfdl~ dlconcentrla eu titre de 1 'enveloppe "dftenu•" aina que de l'enveloppe."Jeun •"• 

Cridlta dlconcentrl• 
llé•unlratlon d' expl ltatlon par la peraonne halllttfa. 

FIRIIICt•tnt 1 
r.r.P.hl 
F,A,S,(u) 

r.r.r. enveloppa 
afrft lU lllYIIU 

cenual (nldtu 
non dfconcentrla) 



1 
M 
1 AHALY5t. FOIICTIOIIIIU.Lt Dt l 'OIICAIIISATIOH 'WE U TOaJIATIOH PaOFtsSIOIIHtLLl DIJ.S U!l UAILtsStlllNT 

COtiPAUJSOII EHTU U SITUATIOII ACTUELI.t tT US DISI'OSITioÎII atSULTAHT DE L'APPLICATION Dt U LOI DU U,l,ltiJ tT DU CC,ATP 

T 0 H C T 1 0 Il S 

A C T [ V Il S 

AOHINISTUTIOII 
PEN IT[NTI A Il[ 

tr • tca~llssaoanl 

Ol • Dlrecclon lfalon1la 
AC • Ado, Canerait 

A C T U t L S 

AUTUS 
PUTEIIAilU 

(1) 

A C T l V l S Il 0 U Y 1 A U X 

AOIÎIHI SUATIOH 
PUIIT[HTI Al at 

fUSOlfHE ) 

) '" • 'IIAIILITtl ) 

Al1 r!'f!S 
unt•!A 1 u:s 

(1) 

r-------------~--------~----------~·--··---r------------------~-----------------·--1-----------------~~-------------
Ill - lfALISATIOII 

li. Ptrtonnal entalananc 

ll. Sflecclon dat ataal•tre 

IY - UHUIIEMTIOII DES 
STACIA IRES 

,1, Condltlont de rfounfrl· 
llon et laux. 

Peraonnele lechnlquea 1 

Profatseura tachnlquea, 
lnarructeura lechnlquat 

Inn h;,uuu da. 
l'f.ducarlon Nationale 
Peraonnela dea Oraanl•••• 
de .tor•ollon 

tP Survalllantt orhnteurt alah afhcruf par lee 
raanlsoea llsurant la 
oroatlon (conslllullo" 

le aroupas) 

Princip• 1 
Ofcrel 11.117 du 9 oare 
1971 rel•tlt l la re•unf 
r1tlon dea acaalalrea 
dea cantraa de foroatlon 
proteaalonnalle relevant 
de l'Ar. 

Taux 1 dlcret n• I~.ICA 
du 6 août 191S 

tPP avac fventualleoenr 
Survallllnta orlenttura 

~ertonnale racrutla par netltutaura da 
lea personnes he~llllftl 'Education 
an rfflrenca au dfcret lulonah, 
~7,60~ du li Juillac 191l•araonnala d 1ora•

•ll••• ela forNtlon 

~~~ 1 tyatlna propre ela 
recruta•tnt 1vac psycho• 
loauea ou peraonnel 
opfclalltf. 

al1l1 aeaurl par 
•• ore•nh•u ... 
or•atlon (conatl
utlon ... aroupea) 

lhret li. 117 du 
••r• 1911 relatif 
h rlounfrar lon 

••• araatalrtl .... 
'entres ch For••
lon prohnlavtel la 
ahv1nt de l'AP 

aux 1 Dlcret 
n• IS.IU du 
1 •oût lUS. 



1 
~ 
1 

r o " c T 1 o " s 

AllAL YU FOIICTIOIIIIELLIE Dt L 'OR'CAIIISATIOII "f\11: lA fOIUl,TIIIN UDFUSIOIIIIELU DA~ U!l IETAILUSIEtltMT 

· COIIP.\IL\1 SOli [li Tilt LA 5 ITUATIOII ACTUti.U tT LU DISI'OSITIOIIS USUlTAMT Ill L' APPLICATIOII Dl lA LOI DU U, 6, Ull tT OU CC,ATP 

'A C T lE U l 5 

ADIIIIII STIUTION 
l'fiiiTEIITIAUE 

tl' • trabll•••••nr 
DR • Direction Rlelonale 
AC • Ad•. Centrale 

A C T U lE L S 

A UTilES 
PUTf:IIAUF.S 

(1) 

A C T t U l 1 " 0 u v [ l u x 

AlltlfHt STUTIOH 
PfiiiTEMTUUE. 

f[l$01111! 

liA Il L tt !lE 

. 
. . 

) , 
'" , . 

. .. . . 

AUfltS 
PUTE'IAlltS 

(1) 
. . 

r----------------------+-----------------~r-----------------~----------------------~-----------------------4'----------------~ 

• Honranr 

. Il part 1t ton 

'l. Vecat•tnr de la 
rl•unlcatlon 

De•ande prl1tncfe par 
l'AC 

tffectul• par l'AC l 
parclr dea de•andea 
prfaenrl•• par les Ill 

Tuna•ll• l la DFP aux 
oraanl•••• Jlltlonnalrll 
et aux [p 

lnacrlr au ca.pra no.lnartf 
Ecablt••••enr d'une feutllt 
•en~uelle de rl•unlrarlon 

rtxt par la n.r.r. 
If oc tf Il l 1 'AC 

C Il A S ! A 
(circulaire Dt/CDt/OF 
n~ 51186 er nrr n'l902 
du l ocrobra 1986) • 

D•••nd~ prlltntle par 
l'AC 

Tran••l•• l la DFP aux • 
oraanl•••• •••rlonnalr•• 
11 aux ti'P 

Contrite par la Directeur 
Je l'EI'P • 

Ill lia hon IVIC h til DFP 1 Dfcer•lnl
f lon du •onunt 
de l'enveloppl
!lof If leu lon 1 

'• l'AC 

Pli 1 afftcl~l l 1 1ntcrlp ~HA S lA 
rion au ccnpre na.lnarlf(clrculelre 
ar l'fubllln•enc de· ~lE/COl •'Jlfl& 
la feuille ••ntuelll de ~~ DFP n"l902 du 
rl•unfraclon. P octobrt 1986 



MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 

CONTRAT DE CONCESSION 
(2• partie) 

CLAUSES ET CONDITIONS GÉNÉRALES D'EMPLOI DE DÉTENUS 

PAR LES ENTREPRISES CONCESSIONNAIRES 

A L'INTÉRIEUR DES ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES 

Par le contrat de concession, l'Administration pénitentiaire autorise une entreprise 
à employer des détenus demandeurs d'emploi et met à sa disposition des locaux appropriés à 
son industrie. 

L'entreprise concessionnaire est responsable de l'organisation et de la surveillance 
technique du travail. Elle assure le contrôle direct du travail des détenus et leur donne, à cet 
effet, toutes instructions utiles. Sous le contrôle de l'administration, elle fixe les conditions de 
rémunération des détenus. La relation de travail établie entre le détenu et l'entreprise est, 
conformément aux dispositions de l'article D. 103 du Code de procédure pénale, exclusive de 
tout contrat de travail. 

Les détenus employés sont affiliés, à l'initiative de l'administration, aux assurances 
maladie-maternité et vieillesse du régime général de la Sécurité sociale. Les cotisations sociales 
afférentes à ces risques sont calculées sur la base de taux particuliers. Les détenus bénéficient 
également de la législation sur les accidents du travail ; les taux de cotisation sont ceux du droit 
commun. 

L'administration effectue un relevé global mensuel des rémunérations et charges 
sociales et procède elle-même au reversement aux organismes de recouvrement de l'ensemble des 
cotisations sociales dues par l'entreprise concessionnaire. 

lmp. Adm. Melun - Cello. - M.A. 5000-86 



Les présentes clauses et conditions générales sont applicables, sauf dérogation particulière stipulée par écrit, à 
toute concession, portant autorisation d'emploi de détenus à l'intérieur d'un établissement. 

• 
Art. premier QUALITË DU CONCESSIONNAIRE. 

Article 2. 

1.1 - Lorsque le concessionnaire est commerçant ou industriel, il fournit à l'administration un 
extrait de son inscription au Registre du commerce délivré depuis moins d'un mois. 

Un nouvel extrait est remis à l'administration dans les quinze jours suivant toute modification 
des mentions portées au Registre du commerce, comme au cas de dations de sûretés réelles 
ou personnelles. 

1.2 - En cas de changement de la personne physique ou morale cocontractante, la poursuite de 
l'exploitation est soumise à l'agrément préalable et écrit par l'Administration pénitentiaire 
de la nouvelle personne physique ou morale. 

CONDITIONS D'ËTABLISSEMENT DU CONTRAT. 

Les contrats de concession envisagés pour une durée inférieure à trois mois ou pour un effectif 
égal ou inférieur à cinq détenus ainsi que ceux correspondant à une période d'essai de trois 
mois, sont signés par le représentant de l'entreprise concessionnaire et par le chef d'établisse
ment s'il appartient au personnel de direction. Si le chef d'établissement appartient au per
sonnel de surveillance, le contrat doit être approuvé par le Directeur régional. 

Les concessions envisagées pour une durée supérieure à trois mois ou pour un effectif 
supérieur à cinq détenus font l'objet d'un contrat qui, après la période d'essai, est signé par 
le représentant de l'entreprise concessionnaire et le Directeur région-al. 

Pour tous les contrats, les conditions d'emploi et de rémunération des détenus, d'organisation 
de l'activité (etc.) sont précisées dans les clauses et conditions particulières. 

Article 3. DURËE DU CONTRAT DE CONCESSION. 

3.1 - Le contrat de concession est, sauf clause particulière, conclu pour une durée indéterminée. 

3.2 - Il peut prendre fin à tout moment, sous réserve d'un préavis minimum de dénonciation de 
trois mois de la part de l'administration ou du concessionnaire. 

3.3 - L'administration se réserve le droit de mettre fin à la concession sans préavis ni indemnité 
en cas d'inobservation par le concessionnaire de ses obligations légales ou contractuelles 
(paiement des salaires et des accessoires, règlements sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs, 
prévention des accidents du travail, assurances, etc.) ainsi qu'en cas d'infraction de sa part 
ou de celle de son personnel, à la discipline et à la réglementation pénitentiaire. 

En cas d'inexécution de ses obligations dans l'exploitation d'un de ses ateliers, les sanctions 
enr.ourues de ce fait par le concessionnaire peuvent être étendues aux autres ateliers exploités 
par la même entreprise concessionnaire situés dans d'autres établissements. 

L'administration se réserve le droit de mettre fin à la concession sans préavis en cas de force 
majeure ou d'urgence tenant à l'exécution des peines. 

Article 4. 

Article 5. 

4.1 

LOCAUX ET INSTALLATIONS. 

L'administration met à la disposition du concessionnaire des locaux en rapport avec l'impor
tance de l'effectif des détenus employés et la nature du travail. 

La surface des locaux attribués peut être augmentée ou diminuée en cas de modification 
substantielle de ces éléments. 

4.2 - L'installation du concessionnaire donne lieu à l'établissement d'un état des lieux contradictoire. 

4.3 L'administration assure la maintenance et l'entretien des locaux concédés et leur mise en 
conformité avec la législation du travail sous réserve des obligations à la charge du conces
sionnaire visées à l'article 8. 

Le concessionnaire prend en charge les réparations dites locatives. 

4.4 - Toutes modifications ou aménagements apportés aux locaux mis à la disposition du conces
sionnaire doivent être autorisés par écrit par l'administration. 

Ces modifications et aménagements sont à la charge du concessionnaire. 

Un avenant au contrat décrit la nature des aménagements autorisés. 

4.5 - Le concessionnaire prend toutes dispositions utiles pour s'assurer de la conservation et de 
l'entretien des marchandises, matériel outillage ou véhicules et éviter tout détournement ou vol. 

4.6 - En cas de rupture du contrat de concession, les aménagements immobiliers restent la propriété 
de l'État. 

ORGANISATION DU TRAVAIL. 

5.1 - L'organisation technique et les méthodes de travail doivent se rapprocher autant que possible 
de celles régissant un travail analogue hors des établissements pénitentiaires. 

Elles doivent être de nature à permettre un rendement normal du travail. 

L'administration peut demander au concessionnaire d'y apporter les améliorations nécessaires. 
Le concessionnaire doit notamment prendre les dispositions utiles pour former les détenus au 
travail deniandé et participer ainsi à la préparation de leur insertion sociale et professionnelle. 

Les conditions d'hygiène et de sécurité du travail sont celles prescrites par le Code du travail. 
Elles sont soumises au contrôle de l'Inspection du travail, des ingénieurs conseils et des 
contrôleurs de la Sécurité sociale. 

5.2 - La surveillance administrative du travail relève de l'administration quant aux horaires et aux 
conditions d'implantation. 

Le concessionnaire est responsable de l'organisation et de la surveillance techniques néces
saires à l'utilisation du matériel et des matières premières. 

Il assure, directement ou par ses préposés, le contrôle du travail au point de vue de la sécurité, 
de la qualité et du rendement. A ce titre, les détenus lui sont subordonnés sous réserve du 
contrôle de l'administration qui exerce le pouvoir disciplinaire. 

5.3 - Les préposés du concessionnaire qui assurent la direction et la bonne exécution du travail 
doivent être agréés préalablement et par écrit par le Directeur régional après consultation du 
Procureur de la République. 



Article 6. 

L'agrément préalable des personnes appartenant à l'entreprise concessionnaire autorisées à 
pénétrer dans l'établissement pénitentiaire pourra être refusé ou retiré en toute circonstance, 
pour des motifs tenant à la sécurité de l'établissement. 

5.4 · Les journées et les horaires de travail sont fixés par l'administration par référence et dans les 
limites établies pour le travail salarié par le Code du travail. Le chef d'établissement recueille, 
au préalable, l'avis du concessionnaire. 

5.5 • Les détenus doivent être employés suivant leurs capacités physiques, intellectuelles et 
professionnelles. 

En fonction des besoins exprimés par le concessionnaire, ils sont désignés par le chef 
d'établissement parmi les demandeurs d'emploi. 

5.6 · Le concessionnaire peut demander le déclassement d'un détenu qui, après une période 
suffisante de formation ou d'emploi, manifesterait une inaptitude ou une insuffisance 
professionnelle. 

Il est, sauf urgence, préalablement informé du déclassement ou du changement d'affectation 
d'un détenu employé. 

Il informe régulièrement le chef d'établissement du plan de charge de l'atelier, de ses incidences 
sur l'emploi ainsi que de toute difficulté relative aux conditions d'emploi des détenus. 

Le chef d'établissement informe, quant à lui, le concessionnaire des projets de travaux, de 
modifications d'organisation interne susceptibles d'avoir une incidence sur les conditions de 
travail ainsi que de l'évolution des effectifs des détenus. 

5. 7 · L'administration n'est pas responsable des défauts de production. 

Le concessionnaire doit procéder régulièrement et, en tout cas préalablement à leur sortie de 
l'établissement, à la réception qualitative et quantitative des produits fabriqués. 

Tout litige sur l'exécution du travail doit être porté immédiatement à la connaissance du 
chef d'établissement, aucune réclamation ne peut être présentée ultérieurement. 

TAUX ET PAIEMENT DES SALAIRES. 

Le terme ttsalaire/1 tel qu'il est employé dans les présentes conditions générales, représente 
les sommes dues par l'entreprise concessionnaire en contrepartie du travail fourni par les 
détenus. 

6.1 · Fixation des rémunérations. 

Les taux horaires, les tarifs à la tâche ou à la pièce sont fixés par le concessionnaire après 
agrément par le chef d'établissement. Ils sont affichés dans les ateliers sous leur double 
signature. 

6 .2 · Taux des rémunérations. 

Les taux horaires, les tarifs à la tâche ou à la pièce sont déterminés, par référence au salaire 
minimum interprofessionnel de croissance, en fonction des conditions particulières de travail 
et du niveau de productivité obtenu par rapport à un travail effectué à l'extérieur par des 
ouvriers lib res. 

Lorsque les travaux correspondent à ceux effectués dans les branches professionnelles occupant 
des travailleurs à domicile, les tarifs sont, conformément aux dispositions de l'article 10 de 

Article 7. 

la loi no 57-834 du 26 juillet 1957, établis par référence au salaire horaire de base et aux temps 
d'exécution déterminés dans les conditions prévues à l'article L. 721-9 et suivants du livre 7 
du Code du travail. 

Enfin, pour les emplois qualifiés, les salaires sont, compte tenu des conditions particulières 
de travail et du niveau de productivité obtenu, fixés par référence aux salaires des ouvriers 
libres de la même profession. 

6.3 • Variations des salaires. 

6.4 . 

Les salaires sont régulièrement révisés. Ils subissent les mêmes variations que celles du salaire 
minimum interprofessionnel de croissance ou du salaire de référence déterminé conformément 
aux dispositions du paragraphe précédent. 

Le concessionnaire s'engage à informer l'administration de toutes modifications des autres 
variables des salaires des ouvriers libres et à faire en conséquence de nouvelles propositions 
de tarifs. 

Paiement des salaires. 

La comptabilité des salaires est tenue par les soins du concessionnaire sous le contrôle et 
conformément aux indications du chef d'établissement. 

Les salaires et les charges dus par l'entreprise concessionnaire sont réglés directement à 
l'administration qui opère le reversement des cotisations sociales aux organismes de recou
vrement et procède ensuite à l'inscription et à la répartition des rémunérations nettes sur 
le compte nominatif des détenus. 

6.5 · Délais de paiement. 

6.6 . 

Le règlement par le concessionnaire des salaires et charges sociales est effectué dès réception 
du relevé établi par l'administration et, au plus tard, 30 jours à compter de la fin du mois 
correspondant au travail facturé. 

Pour les sommes non réglées à cette date, il est dû, à compter de la date d'envoi du relevé, 
un intérêt moratoire calculé sur la base d'un taux de deux points supérieur à celui du taux 
d'escompte de la Banque de France pratiqué au 1er janvier de l'année en cours. L'adminis
tration procède, au préalable, à une notification au concessionnaire par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

Retard de paiement. 

Dans le cas visé à l'alinéa précédent, le chef de l'établissement peut faire arrêter tout travail 
pour le compte du concessionnaire, interdire toute sortie d'objets fabriqués, de matière 
première ou de matériel, et réaliser le nantissement ainsi qu'il est dit à l'article 7 ci-après. 

Le Directeur régional peut autoriser la poursuite ou la reprise du travail sous condition de 
la présentation par le concessionnaire d'un cautionnement bancaire ou avalisé par une banque 
et d'un échéancier précis pour le règlement des sommes dues. 

GARANTIES. 

7 .1 · Promesse de nantissement. 

Du seul fait du contrat de concession emportant adhésion aux présentes clauses et conditions 
générales, le concessionnaire constitue en gage et pour garantie, au profit du Trésor, confor
mément aux articles 91 et 109 du Code de commerce, des obligations résultant de la 
concession, toutes les marchandises et tout le matériel, sans exception ni réserve, qu'il 
aura déposés dans l'établissement. 



Article 8. 

7.2 • Le concessionnaire autorise expressément le chef de l'établissement à prendre possession 
des marchandises et du matériel déposés dans l'établissement, sans autre intervention de sa 
part, dans le cas où il serait en retard de paiement pour des sommes dues à l'administration. 

Le chef de l'établissement avise alors le concessionnaire par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

Un inventaire portant énumération détaillée du matériel et des marchandises pris en gage, et 
indication du montant des sommes dues à l'administration, est dressé dans le moindre délai 
par le chef de l'établissement en présence du concessionnaire dûment convoqué par la lettre 
recommandée précitée. Au cas où celui-ci ne se présenterait pas, copie de cet inventaire lui 
est adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

7.3 · A compter de la prise de possession du gage notifiée par la lettre recommandée, le concession
naire a accès aux locaux pour s'assurer de l'état des matériels et marchandises gagés et prend 
en accord avec le chef d'établissement toutes dispositions utiles à leur entretien et conservation. 

7.4 · Le concessionnaire ne peut être remis en possession partielle ou totale des biens donnés en 
gage qu'en cas de paiement partiel ou total des sommes dues ou en cas de fourniture d'autres 
et suffisantes garanties. 

PROTECTION SOCIALE - HYGIÈNE ET SÉCURITÉ. 

8.1 - Accidents du travail (Articles O. 412-36 et suivants du Code de la Sécurité sociale). 

Les détenus sont garantis contre les accidents du travail. Par l'application du régime spécial 
de sécurité sociale couvrant le risque des accidents du travail et des maladies professionnelles, 
le concessionnaire assume à l'égard de la main-d'œuvre qu'il emploie le rôle et les obligations 
de l'employeur. 

Le taux de la cotisation ttAccidents du travai/11 mise à la charge du concessionnaire est celui 
du droit commun : il est notifié par la Sécurité sociale. 

8.2 · Maladie - maternité, vieillesse (Articles L. 381-30 et 381-31 du Code de la Sécurité sociale). 

Pour l'assurance maladie - maternité (cf. articles R. 381-97 à R. 381-102 du Code de la 
Sécurité sociale) le taux de cotisation est fixé à 4% pour la part patronale et 2,7 % pour la 
part ouvrière. 

Pour l'assurance vieillesse (cf. articles R. 381-103 à 109 du Code de la Sécurité sociale), il 
est identique à celui du droit commun. 

8.3 - Allocations familiales. 

Une redevance au taux de 10% est prélevée au bénéfice du Fonds national des allocations 
familiales (cf. décret no 77-946 du 2 août 1977). Un taux réduit de 5% s'applique à certains 
établissements notamment lorsqu'il n'existe pas de locaux spécialement aménagés pour le 
travail. 

8.4 · Le concessionnaire est tenu d'observer les dispositions légales et réglementaires prescrites pour 
son industrie et, en particulier, celles se rapportant à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

8.5 · Les machines utilisées par les concessionnaires doivent être munies de dispositifs de protection 
réglementaire prescrits au jour de leur utilisation. Leur installation et les conditions d'isole
ment, d'accessibilité ou d'utilisation limite quand il en est prévu, devront être conformes aux 
règlements en vigueur. 

8.6 - Les matières premières, matériels ou outillages sont présentés dans leur conditionnement 
d'origine lorsque ceux-ci doivent porter des signes ou indications de sécurité. 

8. 7 - Lorsque les installations exploitées par le concessionnaire sont susceptibles de présenter des 
dangers ou nuisances particuliers et relèvent, à ce titre, de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement, le concessionnaire est tenu de se conformer 
aux obligations définies par la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 et ses règlements d'application. 

En tout état de cause, le concessionnaire, doit avant toute demande d'autorisation ou décla
ration prévue par la loi du 19 juillet 1976, obtenir l'agrément préalable et écrit du chef 
d'établissement sur le principe de l'implantation. La réalisation de celle-ci est subordonnée 
à la satisfaction aux obligations légales et réglementaires. 

8.8 - Le concessionnaire doit faire installer dans les locaux mis à sa disposition et, en cas de besoin, 
à proximité immédiate des voies d'accès des appareils de premier secours contre l'incendie régu
lièrement homologués et veiller à ce qu'ils soient convenablement entretenus et vérifiés au 
moins une fois par an par l'installateur. Une consigne d'incendie, pour le cas de sinistre, 
est affichée par le concessionnaire à l'intérieur et à l'extérieur des locaux. 

Article 9. 

8.9 - L'administration se réserve un droit de recours contre le concessionnaire dans le cas où 
elle-même serait tenue vis-à-vis de tiers, à raison d'un dommage survenu du fait de l'inobser
vation d'une disposition légale ou réglementaire concernant son activité industrielle. 

RESPONSABILITÉ ET ASSURANCES. 

9.1 - Le concessionnaire est seul responsable des détériorations, pertes totales ou partielles et, 
de façon générale, de tout dommage pouvant survenir aux marchandises, matériels, outillages 
ou véhicules déposés ou laissés par lui. 

9.2 - Le concessionnaire est responsable de plein droit de tout sinistre, quelle qu'en soit la nature, 
provoqué par son activité. 

Sont présun.~:ï résu!!er de son activité l'incendie ou l'explosion prenant naissance dans les 
locaux utilisés par lui comme atelier ou magasin. 

Il est tenu, à ces titres, de rembourser jusqu'à concurrence du montant porté au contrat, les 
frais de réparation ou de reconstruction des bâtiments, de réparation ou de remplacement 
des installations, matériels et objets appartenant à l'État ou à des tiers (y compris les détenus, 
le personnel pénitentiaire) que l'administration pourrait être appelée à supporter du fait du 
sinistre. 

9.3 - Le concessionnaire est tenu de contracter auprès d'une compagnie agréée par l'administration 
une assurance couvrant les risques ci-dessus énumérés. 

Le montant du capital à faire assurer est déterminé, soit forfaitairement, soit en fonction de 
la superficie développée des locaux mis à disposition du concessionnaire. 

9.4 - La police d'assurance comporte, outre l'exclusion expresse de la règle proportionnelle, une 
clause de révision des garanties en fonction des variations de l'indice du coût de la construction 
publié par la Fédération nationale du bâtiment ou de celui qui lui serait substitué. 

9.5 - Le concessionnaire doit faire préciser dans sa police que l'assureur s'engage à indemniser par 
priorité l'Administration pénitentiaire et à la garantir contre toute action qui pourrait être 
exercée contre elle par des tiers. 



9.6 · La police d'assurances comporte la mention expresse que l'assureur a pris connaissance des 
articles 9.1 à 9.5 des clauses et conditions générales. 

La police prend effet, sauf stipulation contraire, à compter du premier jour du travail des 
détenus. 

Dans le mois suivant la signature du contrat, le concessionnaire remet une copie certifiée de 
la police, pour être annexée au contrat. 

Il doit, ensuite, justifier chaque année du paiement des primes ou cotisations à leur échéance 
normale sur simple demande de l'administration. 

Article 10. CHARGES DIVERSES. 

1 0 .1 • Locaux. 

Sont à la charge du concessionnaire : 

· la fourniture du courant électrique pour l'éclairage des locaux et le fonctionnement des 
machines utilisées pour son industrie; 

· la fourniture du combustible destiné au chauffage des locaux et, s'il y a lieu, des appareils 
de chauffage ; 

· le nettoyage des locaux et leur entretien courant. 

Les modalités de prise en charge sont précisées dans les clauses et conditions particulières. 

10.2 · Fournitures pour les détenus employés. 

Sont à la charge du concessionnaire la fourniture : 

de produits d'hygiène; 

· de vêtements ou matériel de protection nécessaires à la sécurité ou à l'hygiène du travail. 

PARIS, le 14 janvier 1986 

Pour le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice 

et par délégation 
Le Directeur 

de l'Administration pénitentiaire, 

Myriam EZRATTY. 


